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• COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 10 janvier. 

ASSURANCE MARITIME. — SINISTRE. — PERTE DES TROIS 

QUARTS. ACTION DE DÉLAISSEMENT. 

Tout sinistre qui aboutit à une perte des trois quarts du 

navire assuré ne donne f as pour cela droit au délaisse-

ment. 11 faut que la perte porte tout entière sur les ob-

jets assurés, et lorsqu'elle n'est pas des trois quarts, elle 

ne peut se combiner avec d'autres éléments de perte qui 

sont étrangers au corps même de l'objet assuré. Ainsi il a 

pu être jugé que les gages de l'équipage et les avaries 

grosses ne pouvaient entrer dans le compte des domma-

ges qui, aux termes de l'art. 369 du Code de commerce, 

peuvent justifier l'action en délaissement. Ces dommages 

sont, d'après l'art. 371 du même Code, réputés avaries, 

et se règlent entre les assureurs et les assurés à raison de 

leurs intérêts. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller D'Oms et sur les 

conclusions conformes de M. Blanche, avocat-général, 

plaidant M* Bosviel, du pourvoi du sieur Courcard, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Rennes. 

CONCESSIONS DE MINES. RECHERCHES ET SONDAGES. — 

CAS OU ILS SONT INTERDITS ET OU ILS PEUVENT ÊTRE 

PERMIS. 

S'il est vrai qu'aux termes de l'art. 11 de la loi du 21 

avril 1810, nulle permission de recherches ni concession 

de mines ne pourra, sans le consentement du propriétai-

re de la surface, donner le droit de faire des sondes ni 

d'ouvrir des puits et galeries dans les enclos murés, cours 

ou jardins, ni dans les terrains attenant aux habitations 

ou clôtures murées dans la distance de cent mètres de 

ces clôtures ou habitations, il a pu être jugé néanmoins 

que des recherches avaient pu être faites dans les terres 

dépendant d'un parc, si, d'une part, ces terres étaient à 

plus de cent mètres de l'habitation, et si, d'un autre cô-

te, elles n'étaient point renfermées dans des clôtures mu-
rées, si elles ne faisaient point partie du parc proprement 

dit et n'étaient que des cultnres, ordinaires et comprises 

dans deux exploitations agricoles adhérentes au même 
parc. 

Dans ce cas, c'est avec raison que la Cour impériale a 

refusé de faire l'application de l'art. 11 de la loi du 21 

avril 1810 sur les mines. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

planche, plaidant M'Dufmr. (Rejet du pourvoi du sieur 

Sayary de L'Epinerais contre un arrêt de la Cour impé-

nale de Poitiers, du 15 mars 1858.) 

COMMUE. — MARCHÉ DE COMESTIBLES. CONCESSION ADMI-

NISTRATIVE. — INTERPRÉTATION. 

La question de savoir si le déplacement opéré par une 

commune de son champ de foire et de son marché l'a été 

au mépris de conventions antérieures passées administra-

ivement entre cette commune et un particulier, de 

elle sorte que celui-ci aurait droit, pour cette inexécution 

elle existe, à des dommages et intérêts, est une qnes-

, °n qui dépend du sens dans lequel doivent être entendus 
s actes intervenus entre les parties, et conséquemment 

, est à l'administration qu'il appartient, avant que le Tri-

"nal saisi puisse statuer au fond, de déterminer le sens 
Kt la portée de ces actes. 

tn effet, les conventions dont il s'agit ne consistaient 

Va», d après les constatations de l'arrêt, en un contrat ci-

i ordinaire tel qu'une vente, un louage, un échange, que 

b» ?om,munes sont ap'es à consentir comme les simples 
tarticuhers, sauf les autorisations nécessaires; mais il 

faiSSSait la concessi°n d'un marché de comestibles 
lie sur soumissions et autorisée administrativement. La 

ren r lmpJlale a donc pu, en retenant l'affaire au fond, 

tn„ voyeT devant l'administration pour interpréter les ac-
les qui émanaient d'elle. 
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COMPROMIS. QUESTION DE CAUTIONNEMENT. POUVOIRS 

DE L'ARBITRE. 

Lorsqu'il a été passé un compromis entre deux parties 

à l'effet dé faire déterminer par un arbitre quelle était l'é-

tendue d'un cautionnement donné par l'une d'elles à l'é-

gard dé l'autre, cet arbitre a pu juger, conformément à ta 

prétention de l'une de ces parties, sans excéder ses pou-

voirs, que le cautionnement embrassait une somme de 

34,000 francs, et non pas seulemunt celle de 30,000 fr. 

à laquelle l'autre partie prétendait qu'il devait êtro res-

treint. 11 a pu même ajouter à la condamnation de 34,000 

Irancs certains frais considérés comme en étant l'acces-

soire. Il n'a pas dû surseoir à la prononciation de sa sen-

tence sur la simple sommation extrajudiciaire faite par 

l'adversaire sous le prétexte de nullité du compromis, 

alors qu'il ne lui était justifié d'aucune instance pendante 

à cet égard. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général ; plaidant 

M" Costa, du pourvoi du sieur Bouchet et consorts contre 

un arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 4 décem-

bre 1857. 

BILLET. COMPETENCE COMMERCIALE. 

CORPS. 

 CONTRAINTE PAR 

Un billet souscrit par un commerçant (le gérant d'une 

banque commerciale, dans l'espèce) est censé fait pour les 

besoins de son commerce jusqu'à preuve contraire. Le 

souscripteur a donc pu être compétemment assigné devant 

le Tribunal de commerce et condamné par corps, alors 

même que celui au profit duquel le billet a été fait ne 

serait pas commerçant. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M° Beverchon. (Rejet du pourvoi du sieur Colli-

gnon, gérant de la banque commerciale de Metz, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Metz du 4 mai 1858.) 

TESTAMENT. — MÉDECIN. — PERSONNES INTERPOSÉES. — 

NULLITÉ. 

Un testament a pu être déclaré nul si, en fait, il a été 

constaté par l'arrêt attaqué, que le légataire institué par 

l'interposition de ses deux filles, était le médecin ordinaire 

du testateur à l'égard duquel il avait exercé une caplation 

frauduleuse. 11 importait peu qu'il ne fût pas constaté que 

la captation avait été l'œuvre des personnes interposées, 

si le legs devait profiter à celui qui s'était rendu coupable 

de la cotation. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant. Me Hérold. (Rejet du pourvoi du sieur 

Chaigneau contre un arrêt de la Cour impériale de....-

JUGEMENT. — CONCOURS ILLÉGAL D'CX JUGE. — NULLITÉ. 

Un jugement définitif auquel a concouru un juge qui 

n'avait pas assisté à toutes les audiences de la cause, et 

notamment à celle où avait été faite une enquête som-

maire dont il n'avait pas été dressé procès-verbal, ne 

doit-il pas être déclaré nul aux termes de l'art. 7 de la 

loi du 20 avril 1810 et conformément à la jurisprudence 

sur la matière ? 
Admission dans le sens de l'affirmative, au rapport de 

M. le conseiller de Boissieux et sur les conclusions con-

formes du même avocat-général, plaidant, M" Michaux-

Bellaire. 

BREVET D INVENTION. DESCRIPTION INCOMPLÈTE. NULLITÉ. 

La mauvaise foi n'est pas nécessaire pour vicier la des-

cription jointe au brevetd'invention, et par suite pour fai-

re annuler le brevet lui-même. Il suffit qu'elle ne soit pas 

suffisante pour l'exécution de l'invention, ou qu'elle n'in-

dique pas d'une manière complète et loyale les véritables 

moyens de l'inventeur, telle est la disposition de l'art. 30 

§6 de la loi du 5 juillet 1844-
Ainsi, un arrêt qui, pour repousser l'action en nullité 

d'un brevet, s'est fondé sur ce qu'il ne suffisait pas d'al-

léguer qu'avec les indications données par l'inventeur 

dans sa description, son système ne pouvait aboutir, qu'il 

fallait en outre offrir de prouver qu'il avait frauduleuse-

ment déguisé un ou plusieurs des moyens d'exécution, 

n'a-t-il pas violà l'art. 30 delà loi précitée? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, du pourvoi du 

sieur Probst contre un arrêt de la Cour impériale d'Alger 

du 19 mai 1858 : M. Feray, rapporteur, M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes; plaidant, M" Rever-

di on. 

CONTRAT DE MARIAGE. DONATION ENTRE ÉPOUX DE L'USU-

FRUIT DES BIENS DE COMMUNAUTÉ. — DROITS DE MUTA-

TION. — ENREGISTREMENT. 

La clause d'un contrat de mariage, portant que les é-

poux se font donation l'un à l'autre, et au survivant d'eux, 

ce qui est accepté par chacun d'eux, de l'usufruit de tous 

les biens meubles et immeubles qui dépendront de la com-

munauté qui a existé entre eux, et se dispensent récipro-

quement de donner caution pour la jouissance de cet usu-

fruit, une telle clause n'opère-t-elle pas, lorsqu'elle se réa-

lise, au décès de l'un des époux une transmission en usu-

fruit de la part du prédécédé dans les biens communs, jus-

qu'à concurrence de la moitié de la succession formant la 

quotité disponible ? 
Dans le cas de l'affirmative, cette transmission n'est-

elle pas passible du droit de mutation? 
Le Tribunal civil d'Epernay avait jugé qu'aucun droit 

de mutation n'était dû. 
Le pourvoi de l'administration de l'Enregistrement con-

tre le jugement de ce Tribunal en date du 16 avril 1858, 

a été admis au rapport de M. le conseiller Nicolas, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général; plai-

dant, M« Moutard-Martin. (L'administration de l'Enregis-

trement contre veuve Desbordes.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 10 janvier. 

USUFRUIT. — ACTE CONSTITUTIF. — DISPENSE POUR L'USU-

FRUITIER DE DONNER CAUTION, DE DRESSER ÉTAT. FA-

CULTÉ, POUR LE NU -PROPRIÈTAIRE, D'EXERCER , EN COURS 

D'USUFRUIT, UNE ACTION ES RÉPARATION DE DÉGRADATION ET 

EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

La dispense de donner caution, que peut, aux termes 

de l'art. 601 du Code Napoléon, contenir l'acte constitutif 

de l'usufruit, n'est subordonnée à aucune formule déter-

minée, et peut résulter de l'ensemble des énonciations de 

l'acte. Le juge du fait a pu, dans l'exercice de son pou-

voir souverain d'appréciation, décider que l'usufruitier de 

choses fotigibles et d'immeubles était dispensé de donner 

caution, à raison de la jouissance des immeubles, par cela 

seul que son titre le soumettant à cette obligation pour les 

choses fotigibles, se taisait à cet égard sur les immeubles. 

Lejuge a pu, de cette seule distinction, induire la dispense 

de donner caution pour les immeubles. 
le juge n'a pu, sans violer l'art. 600 du Code Na-

poléon, induire la dispense de l'obligation, prescrite par 

cet article, de dresser un état des immeubles sujets à l'u-

sufruit, de cela seul que l'acte constitutif imposait à l'u-

sufruitier l'obligation de restituer les immeubles m bon 

état ; et la circonstance que le nu-propriétaire ne s'est 

pas, dans le principe, opposé à ce que l'usufruitier entrât 

en jouissance des immeubles sans avoir dressé état, ne le 

rend pas irrecevable à exiger, en cours d'usufruit, que 

cet état soit dressé. 
Le nu-propriétaire est également recevable à intenter 

en cours d'usufruit une action en réparation de dégrada-

tion qu'il impute à l'usufruitier, et endommages-intérêts; 

cette action ne peut être repoussée sous prétexte qu'elle 

serait prématurée, et ne pourrait prendre naissance qu'a-

près l'extinction de l'usufruit. Le nu-propriétaire qui au-

rait, aux termes de l'article 618 du Code Napoléon, le 

droit de demander la cessation de l'usufruit pour abus de 

jouissance, peut, à plus forte raison, s'il ne veut pas re-

courir à cette mesure extrême, agir en vertu de l'article 

1382 du même Code. 
Cassation, sur les deux derniers chefs, au rapport de 

M. le conseiller Laborie, et conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Sévin, d'un arrêt rendu, le 

20 janvier 1857, parla Cour impériale de Poitiers. (Hé-

ritiers Robin, contre veuve Robin. Plaidants, Mes Mathieu-

Bdètet et Cliristophte). 

SAISIE-ARRÊT. RÉDUCTION DE LA CRÉANCE CONSENTIE 

POSTÉRIEUREMENT A LA SAISIE-ARRÊT. — SON OPPOSABI-

LITÉ AU SAISISSANT. 

Le créancier saisissant ne fait que représenter le débi-

teur saisi, et n'a pas plus de droits que lui. En consé-

quence, la réduction de la créance, consentie par le débi-

teur saisi au tiers-saisi, postérieurement à la saisie-arrêt, 

mais pour une cause antérieure à cette saisie-arrêt, ne 

peut, en même temps qu'elle est déclarée faite de bonne 

foi, et par suite validée dans les rapports du saisi et du 

tiers-saisi entre eux, être déclarée inopposable au créan-

cier saisissant. 
Ii en est notamment ainsi lorsqu'il s'agit d'un prix de 

vente d'office, saisie arrêté aux mains du cessionnaire, et 

réduit, postérieurement à la saisie-arrêt, d'un commun 

accord, entre le cédant et le cessionnaire, pour exagéra-

tion du prix originairement stipulé; lejuge ne peut, sans 

examiner si cette réduction est ou non entachée de fraude 

ou de collusion, la validant au contraire quant aux parties 

qui ont concouru à l'acte par lequel elle a été consentie, 

la repousser, à l'égard du saisissant, par le seul motif 

qu'elle serait postérieure à la saisie (art. 1166 et 1167 du 

Code Napoléon). 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sévin, 

d'un arrêt de la Cour impériale de Rouen. (Levillain con-

tre Benoit. — Plaidants, M's Groualie et Bosviel.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3e ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 28 décembre. 

MINEUR, — FRAIS D'ÉDUCATION. —T INSTITUTEUR. — 

INSOLVABILITÉ DU PÈRE. 

Les frais d'éducation el d'entretien faits dans l'intérêt d'un 
mineur par un maître de pension ou instituteur, doivent 
être, à défaut du père, devenu insolvable, supportés par le 
mineur lui-même, lorsqu'il a atteint sa majorité : il s'est 
en effet formé entre l'instituteur el le mineur un vérita-

ble quasi-contrat. 

En serait-il de même si le mineur avait eu des Mens per-
sonnels dont son père eût eu la jouissance et qui eussent 
dû subvenir aux frais de son éducation"! (Non résolu.) 

La demoiselle G... fut placée à l'âge de quinze ans, par 

son père, dans la maison d'éducation de Mlle L... M. G... 

est parti pour l'Amérique en 1848, et depuis ce temps on 

n'a plus eu de ses nouvelles. C'est au point qu'il a fallu, 

en 1853, que Mlle G... eûL recours à un acte de notoriété 

pour pouvoir contracter mariage. 
Aujourd'hui l'institutrice réclame de M"e G..., mariée 

et mère de trois enfants, 4,571 francs, montant des frais 

d'éducation faits pour la mineure et dont le recouvrement 

est impossible contre M. G... père. 

M0 Baume, qui soutient la demande, dit que les mineurs 

qui reçoivent directement les soins d'un instituteur sont 

censés contracter avec lui par l'intermédiaire de ceux sous 

la puissance desquels ils se trouvent, que ce fait q<ie le 

mineur a profité personnellement des dépenses faites par 

l'instituteur constitue une dette naturelle, un quasi - con-

trat, priucipe d'une obligation personnelle pour le mi-

neur. 
Me Grandmanche, avocat delà mineure G..., après avoir 

établi que la mineure G... n'a jamais aeçu de son père ni 

donation, ni compte de tutèle, et que son père avait dis-

paru avant sa majorité, discute le fondement même de 

l'action. L'obligation de donner aux enfants la nourriture 

et l'éducation est personnelle au père : c'est la nature et 

la loi qui la lui imposent, en conséquence du fait de la pa-

ternité. C'est avec lui seul que l'instituteur a contracté, it 

c'est la seule garantie qu'il a dû avoir en vue : il n'était* 

à vrai dire, que le mandataire du père, et n'a, par suite, 

de recours que contre son mandant. U y a plus, comme 

le père est en même temps administrateur et usufruitier 

de la fortune de ses enfants, faire payera l'enfant les frais 

d'entretien qni étaient une des çharges de l'usufruit, c'est 

en réalité le faire payer deux fois. 

Mais le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que la mineure G... a été placée par son père 
dans l'institution de la demoiselle L..,, du mois de juillet 
1817 au mois d'avril 1851, et qae les frais d'éducation se 
sont élevés à 4,571 francs. Qu'en novembre 1850, le sie rG... 
a reconnu qu'il était débiteur de la demoiselle L... et qu'il 
lui faudrait longtemps pour se libérer; que depuis lorsI 
n'est plus reparu et qu'on n'a plu<*. eu de ses nouvelles, qu'il 
a do c été impossible à la demanderesse de se faire payer par 
son débiteur ou d'exercer contre lui des poursuites; que c'est 
dans cette situation qu'elle s'adresse à la demoiselle G..., fem-
me B..., pour obtenir le prix de ce qu'elle a dépensé pour 

nourriture, entretien et éducation ; 
« Attendu que la dame L..., en gïrdant chez elle la demoi-

selle G..., en pourvoyant à ses besoins, en lui donnant une f-

ducation conturme a sa position, a agi dans son intérêt, qu'il 
en est résulté un quasi-contrat imposant à la mineure l'obli-
gation de rembourser les sommes ainsi dépensées pour elle; 
qu'il y a d'autant plus lieu de le dérider dans l'espèce, que la 
demoiselle G... ne justifie pas avoir eu des biens personnels 
dont son père ait eu la jouissance et qui aient dù subvenir aux 
frais de son éducation ; qu'elle a recueilli depuis la succession 
de son aïeule maternelle qui lui permet aujourd'hui de satis-

faire à cette dette sacrée ; 
« Attendu cependant que ces dépenses sont exagérées èii 

égard à la fortune de la mineure, réduit à 2,000 franc.: la 

somme que devra payer la demoiselle G... » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 7 janvier. 

CHEMIN DE FER. RUPTURE D'UN TRAIN. — ABANDON DU 

POSTE PAR UN CONDUCTEUR. — APPLICATION DE L'ARTICLE, 

20 DE LA LOI DU 15 JUILLET 1845. 

La loi du 15 juillet 1845 sur la police.des chemins de 

fer ne s'est pas bornée à édicter'des peines sévères con-

tre ceux qui, par imprudence, maladresse ou inobserva-

tion des règlements, oui pu occasionner des accidents en-

traînant mort ou blessures. Elle a créé un délit spécial 

qui peut être relevé même lorsqu'aucun accident ne s'est 

produit, et l'art. 20 prononce contre tout mécanicien nu 

conducteur garde-frein qui abandonne son poste pendant 

la marche du train, une peine de six mois à deux ans 

d'emprisonnement. La Cour avait à déterminer le sens de 

cet article et à préciser le caractère spécial de ce délit. 

Voici dans quelle circonstance : 
Dans la nuit du 3 BU 4 février 1857 un train de mar-

chandises composé de vingt-quatre wagons, parti de la 

gare du Mont-Parnasse, avait dépassé le chemin de rac-

cordement des lignes de la rive droite et delà rive gauche, 

était arrivé à une rampe assez forte, lorsque la marche se 

ralentissant peu à peu,ce train s'arrêta avant d'avoir com-

plètement franchi la rampe. Le conducteur chef du train, 

qui était à l'arrière sur nu wagon à frein, descendit pour 

s'informer des causes de l'arrêt, et voyant que le mécani-

cien faisait de vains efforts pour reprendre sa marche, il 

envoya, conformément au règlement, le garde-frein Ver-

dier à 700 mètres en arrière pour fermer la voie et don-

ner le signal d'arrêt si un autre train arrivait, et il en-

voya l'autre garde-frein, le nommé Barre, en avant pour 

aller chercher la machine-pilole. 
Après avoir donné ces ordres, Guitton resta près de la 

locomotive. En ce moment, le mécanicien Dangoizic tenta 

un nouvel effort, il fit recaler sa machine de quelques mè-

tres, et il essaya de la ramener en avant par un coup de 

vapeur, espérant ainsi pouvoir démarrer. Mais la secous-

se violente ainsi imprimée au train, brisa une chaîne d'at-

telage; les 14 wagons de l'arrière, ainsi détachés sur une 

pente assez rapide, furent entraînés du côté de Paris, et 

la vitesse accélérée par la marche, ces wagons furent 

violemment entraînés jusqu'à la gare, et déterminèrent 

un choc qui brisa plusieurs voitures. Personne u'avait 

été blessé, et heureusement aucun train venant de Paris 

n'avait été rencontré. 
C'est à la suite de ces faits que Guitton, conducteur du 

train, et Barre, garde-frein, qui, ainsi que nous l'avons 

dit, avait quitté son frein pour aller chercher la locomo-

tive de secours, furent traduits devant le Tribunal correc-

tionnel de Versailles, comme prévenus d'avoir abandonné 

leur poste pendant la marche du train. La compagnie du 

chemin de fer de l'Ouest était appelée comme civilement 

responsable, en la personne de M. de Lapeyrière, direc-

teur. 
Le Tribunal de Versailles avait rendu le jugement sui-

vant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche Barre : 
ce Attendu qu'il est établi qu'il n'a fait qu'exécuter l'ordre 

du chef sous l'autorité duquel il était placé; 
« Le renvoie de la poursuite; 
« Ence qui touche Guitton : 
« Attendu qu'il est judiciairement prouvé que dans la nuit 

du 3 au i février dernier, sur le territoire de Versailles, 
Guitton, conducteur garde frein, placé à l'arrière d'un con-
voi marchant sur le chemin de fer de l'Ouest, a abandonné 
son poste et est resté dix minutes environ sur la voie dudit 

chemin et en avant dudit convoi ; 
« Attendu que si, dans quelques circonstances exception-

nelles, les conducteurs garde-frein peuvent quitter leur posrv-
et descendre sur la voie, il n'est pas établi que Guitton < 
trouvât dans aucun cas où l'exception fût applicable ; 

« Qu'il demeure donc justifié que le prévenu a commisl'ia. 

fraction prévue et punie par l'article 20 de la loi du 15 juillet 

1845« ... 
« Vu ledit article et en faisant application, condamne Guit-

ton à la peine de six mois d'emprisonnement; le condamne, 
en outre, aux dépens envers l'Etat; 

« En ce qui touche le directeur chef de l'exploitation du 

chemin de fer de l'Ouest : 
« Attendu que Guitton a commis le délit dont il vient d'être 



40 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 JANVIER 1859 

reconnu coupable dans les fonctions auxquelles il était employé 
par l'administration du chemin de fer, déclare ledit directeur 
civilement responsable, et, comme tel, le condamne aux dé-

pens solidairement avec son préposé. » 

Appel a été interjeté de ce jugement par Guitton et par 

le directeur de la compagnie de l'Ouest. 

Après le rapport de M. le conseiller Frayssinaud, Guit-

ton, interrogé par M. le président, déclare qu'il s'est con-

formé, dans tout ce qu'il a fait, aux prescriptions de son 

règlement : que le train était réglementaire, puisque pe-

sant 310 tonnes, il était attelé par une locomotive de la 

force de 350 tonnes; qu'il avait dû, au moment de l'arrêt, 

couvrir son train à l'arrière et envoyer à l'avant pour 

chercher du secours; que si le mécanicien avait tenté de 

se remettre en marche, par une secousse que les règle-

ments défendent expressément, c'était sans son ordre. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat des appelants, soutient 
que le Tribunal de Versailles a méconnu le sens de l'article 20 
de la loi du 15 juillet 1845, et qu'il est impossible d'admettre 
que les faits relevés contre Guitton constituent le délit d'a-
bandon du poste. La pensée do la loi est clairement exprimée 

dans le discours de M. le comte de Chasseloup, rapporteur. 
C'est la désertion au moment du danger, c'est l'abandon soit 
par peur, soit par tout autre motif, du .poste spécial où cha-
que agent est placé. Quel est le. poste d'un conducteur de 
train ? Ce n'est pas sa vigie et le manche de son frein ; c'est 
le train tout entier : sa surveillance est et doit être partout; 
s'il se trompe, s'il est ici, quand il doit être là, s'il est à l'a-
vant au lieu d'être à l'arrière, ce peut être une mauvaise in-
terprétation de sa consigne : ce n'est pas l'abandon, la déser-

tion que punit la loi. 
Mais, en fait, on ne peut pas nous dire que Guitton a mal 

compris sa consigne. Il a obéi à son règlement, qui lui com-
mande, au cas d'arrêt, de s'enquérir immédiatement des cau-
ses de l'arrêt en pleine voie, d'envoyer à 700 mètres en ar-
rière pour se couvrir et appeler du secours. « C'est là son 
premier devoir, dit le règlement, et il doit être accompli sans 
hésitation et sans relard. » C'est ce qu'a fait Guitton , et s'il 
n'eût pas tenu la conduite que le Tribunal condamne, il eût 
été coupable. Mais on a dit qu'avant de descendre sur la voie, 
il eût dû serrer son frein. Ce reproche n'est pas admissible. 
On veut qu'il descende pour faire remettre le train en mar-
che, et on veut en même temps qu'il serre son frein pour em-

pêcher la marche ! 
Le Tribunal a donc mal interprété et la loi et les faits, et 

si sa doctrine sur l'application de l'article 20 était confirmée, ' 
elle aurait pour résuliat da jeter le trouble et le désordre dans 
l'exécution des ordres que les règlements ont dû imposer à 
chaque agent comme une consigne inflexible que commande la 

sécurité de la circulation. 
M. Roussel, avocat-général, a soutenu la prévention et a 

demandé le maintien de la doctrine posée par les premiers 
juges. Il n'est pas possible d'admettre que l'abandon du poste 
soit limité au sens restreint que lui donne le défenseur des 

appelants. 
Le poste du conducteur est avant tout la garde de son frein, 

car c'est dj là seulement qu'il peut modérer la marche. S'il 
descend pour donner des ordres, il ne doit le faire qu'après 
avoir pris les précautions que commande la sécurité du train, 
et il ne doit détacher les autres gardes-freins qu'après s'être 
lui-même replacé à son poste. 11 est évident que le mécanicien 
a eu tort de recourir à une manœuvre que défendent les rè-
glements et qui a eu pour résultat la rupture des chaînes; 

mais cette rupture eût été sans elfet si Guitton eût serré son 
frein et retenu ainsi les wagons de l'arrère sur la pente où ils 
ont été entraînés. C'est par une circonstance providentielle 
qu'il n'y a eu aucun malheur à déplorer; quelques minutes 
plus tard un train de voyageurs partant de Paris se fût brisé 
contre ces quatorze wagons qui se précipitaient avec violence 
sur la gare de Paris. La loi n'a pas voulu que de tels faits res-
tassent impunis, et c'est pour de tels faits que l'article 20 a 
été édicté. 

Le Tribunal a donc fait une juste application de la loi aux 
circonstances relevées par l'instruction. Il n'a pas méconnu 
qu'en certains cas le devoir du conducteur fût de quitter le 
poste spécial où il est placé, mais il a dit avec raison que ce 
n'était pas là le cas dans lequel Guitton se trouvait. 

Il y a lieu de confirmer son jugement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, statuant sur les appels interjetés par Guitton et 

Lapeyrière ; 
« Considérant que les faits tels qu'ils résultent de l'instruc-

tion et des débats ne constituent pas l'abandon de son poste 
par Guitton en sa qualité de conducteur de train dans le sens 
de l'article 20 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 

chemins de fer; 
« Considérant que, par suite de l'appréciation faite par la 

Cour des fai ts imputés à Guitton, il n'y a lieu à responsabilité 

civile ; 
« Infirme, 
« Emendant, décharge Guitton et le directeur de la compa-

gnie du chemin de fer de l'Ouest des condamnations contre eux 

prononcées ; 
« Au principal, renvoie Guftton des fins de la poursuite, et 

le directeur de la compagnie du chemin de fer de l'Ouest de 
l'action en responsabilité civile contre lui dirigée, sans dé-

pens. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audiences des 10 et 11 janvier. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. DEUX 

AFFAIRES. 

Dans la première des deux affaires, soumises hier et au-

jourd'hui au jury, la victime se nommait Arbogaste, et ce 

nom semblait la destiner à une fin tragique. Arbogaste 

vivait depuis plusieurs années en concubinage avec une 

femme Petit, âgée de cinquante ans, qui avait depuis 

longtemps déserté le domicile conjugal. C'est l'accusée 

qui prend place sur le banc des assises, et qui s'y défend 

avec un accent et une vivacité qui indiquent son origine 

méridionale. Elle est signalée pour les emportements de 

son caractère, et Arbogaste, doux et pacifique de sa natu-

re, a eu souvent à supporter de sa part des voies de fait 

graves, auxquelles il ne répondait jamais. 

Le 24 octobre dernier, il avait passé la journée à par-

courir les cabarets avec la femme Petit, et ils étaient ren-

trés tous les deux en état d'ivresse à peu près complète. 

Vers minuit, la maison qu'ils habitaient rue de l'Ourcine 

retentissait de cris de détresse, et ces cris parlaient du 

logement occupé par ce ménage irrégulier. Au bout d'un 

certain temps^ les voisins s'émurent de ces cris ; ils mon-

tèrent dans ce logement, et ils trouvèrent Arbogaste éten-

du sans vie'sur le plancher, au milieu d'une mare de sang. 

Il était complètement vêtu, mais sa chemise était déchirée 

vers le haut de la poitrine, un lambeau même en avait été 

arraché. 11 avait à la partie antérieure de la cuisse gauche 

une large blessure, paraissant avoir été produite par un 

instrument tranchant. 
Près de lui était la femme Petit, qui paraissait au 

désespoir, et s'écriait : « Eh! mon bonhomme! tu m'as 

mise dans la peine... on va m'accuser. » 

Elle expliquait ces paroles en soutenant qu'Arbogaste 

s'était suicidé. Mais la direction de la blessure impliquait 

qu'Arbogaste était gaucher, ce qui n'était pas. De plus, 

et ceci était encore plus grave, on ne trouvait pas près du 

cadavre l'arme dont Arbogaste aurait dû se servir, et qui 

fut plus tard saisie dans le tiroir du buffet placée sous 

d'autres couteaux. 11 aurait donc fallu que le suicidé, 

après s'être frappé, eût rapporté le couteau dont il s'était 

servi dans le tiroir où il était retrouvé. Cette supposition 

était inadmissible et protestait contre la pensée d'un sui-

cide. , i : 

Dès lors les soupçons de la justice se portèrent sur la 

femme Petit, et l'instruction suivie contre elle démontra , 

qu'elle était l'auteur, l'auteur involontaire, sans doute, de 

la mort d'Arbogaste. 
Les débats ont confirmé les données,fournies par l'ins-

truction, et la femme Petit, déclarée coupable sans cir-

constances atténuantes, a été condamnée à six années de 

travaux forcés. 

Dans la seconde affaire jugée aujourd'hui, l'accusé est 

un jeune homme de seize ans et demi, nommé Pierre 

Chabry, qui doit la fâcheuse position dans laquelle il se 

trouve à cette déplorable facilité avec laquelle, pour les 

prétextes les plus futiles, et souvent sans prétexte, le cou-

teau intervient dans les rixes. 

« Dans la soirée du 8 novembre 1858, un jeune homme 

de 19 ans, le nommé Pierre, dit Paysan, fut frappé d'un 

coup de couteau dans l'aine, à l'instant où, suivant la rue 

du Faubourg-Saint-Martin, il atteignait celle des Buttes-

Chaumont. Il succomba le surlendemain, malgré tous les 

soins dont il fut entouré, aux conséquences de cette bles-

sure. 
« L'auteur de ce crime ne fut pas immédiatement dé-

couvert, et malgré la présence du témoin Sadoulle, qui 

accompagnait le nommé Pierre, lorsqu'il avait été frappé, 

les circonstances dans lesquelles il avait reçu le coup 

mortel restèrent d'abord ignorées. 

« La victime, avant de mourir, avait désigné un jeune 

ouvrier de sa connaissance, le nommé Roger, comme le 

coupable; il avait déclaré qu'ayant vu ce jeune homme 

passer près de lui, il lui avait souhaité le bonsoir, et à 

l'instant même s'était senti frappé. A cette accusation, ré-

sultat d'une erreur, Roger répondit d'une manière pé-

remptoire, en prouvant qu'il n'avait point passé, durant 

cette soirée, à la place où le crime avait été commis, et 

en donnant un emploi de son temps que l'instruction a 

complètement justifié. 

« Le nommé Bouteille fut à son tour l'objet de la même 

inculpation; il s'était vanté d'avoir frappé, le même jour 

et au même endroit, un individu qui lui avait demandé, 

disait-il, la bourse ou la vie; en parlant ainsi il assumait, 

par un mensonge, la responsabilité d'un fait dont il n'é-

tait pas l'auteur, mais seulement le témoin. Le coup de 

couteau qui a causé la mort du malheureux Pierre, lui a 

été donné par l'accusé Chabry, ouvrier chaussonnier, que 

Bouteille accompagnait dans ce moment. 

« Voici les faits, tels qu'ils ont été constatés par l'ins-

truction, reconnus vrais, quoique tardivement, par Bou-

teille, et déclarés tels par l'accusé Chabry lui-même. 

« Le 8 novembre, vers onze heures du soir, les nommés 

Pierre et Sadoulle, après avoir passé leur journée au tra-

vail, et une partie de leur soirée au cabaret, suivaient la 

rue du Faubourg-Saint-Martin, lorsqu'ils rencontrèrent 

Bouteille et Chabry; ceux-ci s'étaient réunis quelques 

instants auparavant, dans les circonstances suivantes : 

« Bouteille était allé dire à Chabry qu'il venait d'être 

l'objet d'une agression violente de la part de trois indivi-

dus ; par suite de cette attaque il s'était trouvé séparé d'un 

camarade et d'une jeune tille qui les accompagnait, il ve-

nait prier Chabry de l'aider à les retrouver, parce qu'é-

tant seul et craignant de rencontrer de nouveau ses agres-

seurs. Chabry déclare qu'au portrait que lui lit Bouteille 

de l'un de ses adversaires, qui lui avait donné un soufflet, 

il crut reconnaître le nommé Pierre, qui, selon lui, était 

violent et brutal. Or, tous deux étaient arrivés à la hau-

teur des buttes Chaumont lorsqu'ils rencontrèrent préci-

sément Pierre accompagné du sieur Sadoulle. Chabry 

soutient qu'à l'instant où il passait à côté d'eux, il reçut de 

Pierre un coup de poing sur le front et un coup de pied 

dans le ventre. Sadoulle s'avança, dit-il, pour le maltrai-

ter à son tour ; Bouteille avait pris la fuite : c'est alors, 

selon Chabry, que se voyant seul aux prises avec deux 

agresseurs plus vigoureux que lui, il prit son couteau et 

en porta un coup à Pierre, qui s'écria : Ah ! tu as un cou-

teau, et mit la main dans sa poche pour y saisir le sien à 
son tour ; à cet instant Chabry prit la fuite et ne fut pas 

poursuivi par ses adversaires. 

« Tel est le récit de l'accusé; il est confirmé par la dé-

claration de Bouteille. Sadoulle, le compagnon de Pierre 

nie les voies de fait que celui-ci aurait exercées et aux-

quelles lui-même aurait manifesté l'intention de prendre 

parti ; il est toutefois peu probable que l'accusé, sans mo-

tifs et sans provocation, ait attaqué un homme qu'il pa-

raissait redouter. 

« L'instruction n'a pas démontré qu'il ait eu l'intention 

de lui donner la mort, mais l'arme avec laquelle il a frap-

pé, et la profondeur de la blessure qu'il a faite accusent sa 

violence et sa brutalité criminelle, et il doit compte à la 

justice du malheur dont il a été la cause. » 

Il y avait, on le voit, quelques obscurités dans les faits 

de cette affaire, et l'on ne voyait pas trop quel motif avait 

pu porter Chabry à faire usage d'un couteau contre un 

individu à lui inconnu, à qui il n'avait aucune raison d'en 

vouloir. 

La déposition du témoin Bouteille a levé les incertitu-

des et révélé le motif de cette action criminelle en appre-

nant au jury que Chabry s'était déjà antérieurement battu 

avec Paysan, et qu'il avait par conséquent un motif de 

lui en vouloir et une vengeance à satisfaire. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Oscar de Val-

lée, et après la défense présentée par M' de Boissieu, 

avocat, le jury a déclaré i'accusé coupable, mais il lui a 

accordé des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Chabry a été condamné à deux an-

nées d'emprisonnemeni. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Capriol, colonel du 52e régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 8 janvier. 

INSUBORDINATION. — 

UN SUPÉRIEUR 

OUTRAGES ET VOIES DE FAIT ENVERS 

 CONDAMNATION A MOUT. 

Dans la matinée du 13 décembre dernier, une scène 

des plus violentes eut lieu dans le poste de sûreté occupé 

par un détachement du 15e régiment de ligne, dans la 

maison d'arrêt et de correction militaire. Un jeune soldat 

du nom de Lesage, s'étant pris de querelle avec un de ses 

camarades, entra dans une telle fureur, que, saisissant la 

hache qui sert à fendre le bois du poste, il se précipita sur 

lui et allait le frapper, lorsque heureusement il en fut em-

pêché par d'autres militaires et notamment par le sergent 

Coulon. Ce sous-officier n'ayant pu obtenir de Lesage qu'il 

déposât son arme meurtrière, dut employer la force pour 

la lui arracher des mains. Ce fut dans pette lutte de quel-

ques instants que l'accusé Lesage frappa son supérieur 

d'un coup de poing sur la tête, et lui lança plusieurs coup3 
de pied. Le caporal Truchot étant intervenu, arriva au 

moment où Lesage, désarmé de la hache, venait de saisir 

la scie et *e dirigeait sur le sergent Coulon; il l'arrêta et 

le désarma de ce nouvel instrument, non sans éprouver 

une vive résistance et quelques déchirures faites par les 

dents de la scie. 

Le sergent Coulon ayant appelé les hommes du poste 

qui se trouvaient au dehors, on se rendit maître de ce fu-

rieux, qui par son ordre fut mis en arrestation et conduit 

à la maison de justice militaire pour être mis à la disposi-

tion de l'autorité supérieure. Avant d'entrer dans le poste 

de cette dernière prison, Lesage se porta à de nouvelles 

voies de fait sur le sergent Coulon, auquel il adressa de 

grossières injures, et il comparaît devant le Conseil de 

guerre sous l'accusation capitale de voies de fait et d'ou-

trages envers un supérieur. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec-
ture des pièces de l'information suivie contre vous. Qu'ayez-
vous à répondre pour vous justifier de cette grave accusation? 
Vous avez à plusieurs reprises frappé votre supérieur, le ser-

gent Coulon. 
Lesage : Je ne puis dire ce que j'ai fait, je ne me le rap-

pelle pas. J'étais sorti le matin, à huit heures, pour aller boi-
re la goutte avec un camarade, accompagné d'un autre qui 
avait de l'argent, et quand js suis rentré au poste, le fusilier 
Landevartch, qui est Allemand et ne sachant pas un mot de 
français, est venu me chercher querelle. Moi je lui répondais 

sans savoir irop ce qu'il me disait. On est venu nous séparer, 
et, à partir de ce moment, je ne me rappelle plus rien de ce 

qui s'est passé. 
M. le président : C'est un mauvais système de défense : 

vou3 voulez nous faire croire que vous aviez perdu la raisou 
parce que vous aviez accepté de boire avec un camarade ; ce 
n'est pas admissible. L'instruction établit que vous saviez par-
faitement ce que vous faisiez. Nous avez pris uno hache et 
vous alliez en frapper le fusilier Landevartch ; vous rappelez-

vous cette circoiisiance ? 
L'accusé : Je sais que j'ai eu dispute avec lui, voilà tout. 
M. le président : C'est là le commencement de la scène. Le 

sergent Coulon, voyant le danger qui menaçait votre cama-

rade, s'est hâté de vous désarmer. Vous avez résisté, et, dans 
votre exaspération, vous avez frappé votre supérieur. Ce fait 
est assez grave pour que vous en ayez conservé le souvenir. 

L'accusé: Quand on s'est jeté sur moi, j'ai repoussé ceux 
qui voulaient me prendre, mais je ne puis dire quels ont été 
mes actes. On m'a fait mettre dans le violon de la maison du 
Conseil de guerre, ici, je me suis endormi et quand on est 
venu me réveiller pour me conduire à l'état-major de la place, 
les camarades qui m'ont emmené m'ont raconté, chemin fai-

sant, ce qui avait eu lieu. 
M. le président adresse encore que'ques questions à l'accusé 

qui persiste dans son système. 
Coulon, sergent au 15° de ligne : Le lundi 13 décembre, je 

commandai» le poste de sûreté de la maison d'arrêt et de cor-
rection militaire. Le fusilier Lesage sortit un peu avant huit 
heures pour aller faire une corvée pour le service de la pri-
son. Lorsqu'il rentra, il me parut un peu échauffé, je lui lis 
des reproches sur son absence un peu trop prolongée. Cela 
parut le mécontenter, et quelques instants après il eut une 
dispute avec le fusilier Landevartch, voyant que la chose pre-
nait un caractère sérieux, je lui ordonnai de se tenir tran-

quille. Loin de céder à mes conseils, Lesage parlait avec plus 
de violence ; tout à coup, il s'arma de la hache du poste et 
s'approcha de son adversaire en le menaçant. Je dois dire que, 
dans ce moment-là, la plupart des hommes du poste étaient 
dans la cour, il en restait deux ou trois dans l'intérieur. Une 
crainte commune nous saisit en voyant Lesage brandir la ha-

che; nous al âmes à lui, et moi, l'étreignanl dans mes bras, 
je le retins, taudis qu'une autre personne cherchait à lui pren-
dre la hache. Je pris la main armée et je facilitai son désar-
mement. C'est alors que Lesage me porta un coup de poing 

qui m'atteignit à la joue gauche. 
M. le président : Vous parlez de l'exaspération de l'accusé, 

lui prétend qu'il était dans un état d'ivresse qui lui avait fait 
perdre la raison. 

Le témoin : Je suis obligé de direqueLcsage savait très bien 
ce qu'il faisait, il n'était pas ce qu'on appelle ivre. Il était 
très animé; les liqueurs qu'il avait pu boire ne lui avaient 
pas ôté tout discernement, mais elles pouvaient lui donner de 
l'irritation. Qnand je l'ai fait transférer dans la maison de 
justice militaire, j'ai accompagné l'escorte pour le rtcomman-
der; en entrant dans la cour de l'hôtel des Conseils de guer-
re, il m'a donné un coup de pied dans les jambes qui m'a fait 
glisser et tomber. 11 ne m'a pas épargné les injures. 

M. le président : Est-ce que dans d'autres circonstances 

vous aviez eu à sévir contre cet homme ? 
Le témoin : Non, colonel, je ne le connaissais pas. C'était la 

première fois qu'il montait la garde avec moi. 
M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette 

déposition ? 
L'accusé : Je n'ai rien à dire, puisque je ne me rappelle 

pas. 
Triboust, caporal : Lorsque le 13 décembre au matin je 

m'aperçus que le fusilier Lesage était mal échauffé, je lui dis 
qu'il ferait bien de se coucher, mais il n'en voulut rien fai-
re. Comme il était disposé à se quereller avec l'un, avec l'au-
tre, il finit par avoir une dispute sérieuse avec Landevartch. 
Lorsqu'il fut désarmé de la hache, il prit la scie pour me frap-
per. Je me jetai sur cette arme pour la lui enlever, et tout en 
se débattant il s'est déchiré les doigts. La hache et la scie ont 
été cachées sur la planche à pain. Quand le sergent Coulon 
l'a envoyé à la prison du Conseil de guerre, Lesage, en tra-
versant la rue, s'est mis à crier : « A l'assassin! au voleur! » 
et a traité le sergent de canaille; puis il lui a donné un croc-
en-jambe qui lui a fait perdre l'équilibre et l'a renversé. J'ai 

aidé le sergent à se relever. 

Plusieurs autres témoins sont entendus; leurs déposi-

tions confirment la double accusation d'outrages et de 

voies de fait envers un supérieur. 

M. Bourlet, substitut du commissaire impérial, soutient 

avec force l'accusation et requiert contre l'accusé l'appli-

cation de la loi pénale dans toute sa sévérité. 

Le Conseil entend la défense présentée par M* Dumes-

nil, et reconnaissant l'accusé coupable sur les deux chefs 

d'accusation, condamne le fusilier Lesage à la peine de 

mort. 

Lorsque, après l'audience, M. le commissaire impérial 

a fait donner au condamné, en présence de la garde as-

semblée sous les armes, la lecture du jugement de con-

damnation„Lesage s'est mis à pleurer. Il est rentré dans 

la prison en poussant des cris lamentables. 

— MM. Emile et Isaac Péreire sont promet. ■ 
suite d acquisitions, des vastes terrains ' ' e 

rue de la Paix, boulevard des Capudnes^oTt
P

e
 i 

paient, il y a quelques années à peine, le'splenHirTîV 
d'Osmond et les jardins admirables oui » «s.î.;*. e «ÔM rabies qui y étaient"^-jardin 

Les concerts Musard ont, les prenVers^eir'v^""6*65 

privilège à eux concédé, porté la haché et le^ d'U|ï 
dans ces dernières merveilles du siècle dernier leau 

approprier aux exigences d'un établissement ôuvV^1 

plaisirs du public. Le premier pas était fait,
 e

t bi ?l aux 

n'est plus resté pierre sur pierre de l'hôtel d'O ' 

Qu'en fera-t-on ? Voilà ce qu'on ignore. En attend10'11' 

destination définitive de ce vaste emnlaepmom . 'a 
 . T n.! ; * f.:. i K.. ^'"clll. Mu 

Emile et Isaac Péreire ont fait enclore l'issue deV •Mil. 
rue 

'en. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions do renouveler immédiatemenî, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp 

est un mandai sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS j 11 JANVIER. 

M. Lauray, nommé juge suppléant au Tribunal de 

première instance de Bar-sur-Seine, a prêté serment à 

l'audience de la I™ chambre de la Cour impériale, prési-

dée par M. le premier président Devienne. 

— Une question de procédure qui mérite d'être signa-

lée aux praticiens, s'est présentée devant cette chambre : 

il s'agit de savoir si l'étranger, demandeur en première 

instance, et qui a gagné son procès, est tenu, sur l'appel 

de ses adversaires français, de fournir, bùn qu'il soit, de-

vant la Cour, intimé défendeur, la caution judicatum 

solvi. 

Cette question, sur les plaidoiries de Mos Labois, avoué 

du domaine de l'Etat, appelant, et Naudot, avoué de M4 
veuve de Khyn (de New-Vork), a été, conformément aux 

conclusions de M. Goujet, substitut de M. le procureur-

général, décidée affirmativement par la Cour, qui a consi-

déré que la qualité de demanderesse de Mmo veuve de 

Khyn persiste devant la Cour en ce qui concerne la cau-

tion j udicatum sol vi, , 

Basse-du- Rempart d'une barrière qui en interdit c rt)l 

tement l'accès soit aux voitures, soit aux piétons 

Cet état de choses se prolongeant, les propriéi 

voisins se sont émus de sa durée, et plusieurs d'entr ^ 

M. Mozzanino, M. Wilson et M. Odiot, ont fait ass'f^' 

en référé MM. Emile et Isaac Péreire, pour nomm '^"er 

expert chargé d'examiner les barrières apposées à& 

trée ; si elles nuisent ou non à la circulation à {' 

des propriétés voisines, et d'indiquer les mesures à r?0'c' 

dre pour faire cesser le trouble s'il existe ; tous droi^"" 
moyens respectifs expressément réservés. et 

m? Moullin, Guyot Sionnest et Mouillefarine av i 
des demandeurs, ont exposé ces faits, et ont fait'ress°Ues 

l'utilté d'une expertise. 0rl'r 

Après les explications de Me Giry, avoué de MM p> 

reire, M. le président Benoît Champy a chargé M B-'ii" 

de l'expertise demandée. * 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condam • 
aujourd'hui •• ,ne 

Pour mise en vente de lait falsifié : le sieur Salât | • 

tier, rue de Courcelles, 19, à Clichy (30 p. 100 d'eau)*"' 

quinze jours de prison et 50 fr. d'amende ;—!c sieur G d 

mond, fruitier-crémier, rue Monthabor, 42 (20 p i°nn 

d'eau), à dix jours de prison et 50 fr. d'amende ;—le
s
i
e

i 

Mauback, crémier, rue Saint-Ilonoré, 269 (22 p. tZ 

d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende-—i 

sieur Beledin, laitier, rue Saint-Jacques, 62 (21 p.'Too 

d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende ■ ^— i 

veuve Alais, laitière, à la Chapelle-Sainl-Denis, grand'! 

Rue, 194 bis, à sixjours de prison et 50 fr d'amende- -I 
le sieur Pâinblanc, rue Royer-Collard, 26, à six jours' dè 

prison et 50 fr. d'amende, —le sieur Favre, crémier rue 

d'Angoulême du-Temple, 74, à 50 fr. d'amende ; L |
a 

femme Cordier, fruitière, rue du Mail, 15, à 50 fr. d'a-
mende. 

Pour mise en vente de viande corrompue : le sieur 

Robin, boucher, à la Chapelle-Saint-Denis, rue du Bon-

Puits, 14, à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— A propos d'une prévention de falsification de lait 

imputée au sieur Pharisien, laitier, rue Saint-Benoît 32 

opposant à un jugement du 14 décembre dernier, qui l'a 
condamné à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende 

M. Boussingault, professeur à l'école de pharmacie, a ré-

vélé à l'audience une fraude des cultivateurs. 

' Oui sait que depuis les poursuites rigoureuses et conti-

nues exercées par l'autorité contre les falsificateurs de lait 

ou les revendeurs de lait falsifié,les détaillants rejettent le 

fait sur les marchands en gros qui, à leur tour, l'imputent 

aux cultivateurs ; le sieur Pharisien, comme tousses con-

frères, affirmait, à la huitaine dernière, n'avoir pas mis 

d'eau dans son lait, et ne l'avoir pas écrémé. Le lait saisi, 

disait il, avait bouilli et la crème s'était évaporée en mon-

tant à la surface ; les experts ont opéré comme s'il s'a-
gissait de lait n'ayant pas bouilli. 

Aujourd'hui, M. Bousningault,appelé adonner son avis, 

s'explique ainsi : 
Le lait a été analysé avec soin, et nous avons la certi-

tude qu'il a été écrémé; qu'il ait bouilli ou non, le lait 

n'offre pas une différence assez sensible pour être appré-

ciable; <M dit que dans l'ébullition, la crème monte à la 

surface du lait, c'est uns erreur; cette peau qui se forme 

à ce moment sur le lait n'est pas la crème, mais bien ce 

que nous appelons le caseum; la partie formant le beurre 

reste dans le lait, et il ne s'en échappe que si le lait dé-

borde du vase sous la force de l'ébullition. . 
Sur une observation de l'avocat du sieur Pharisien, M. 

Boussingault fait remarquer qu'il n'a pas conclu en ce 

sens que le prévenu aurait mis de l'eau dans son lait, mais 

bien que le lait saisi chez lui avait été écrémé, et il ter-

mine en faisant connaître au Tribunal la fraude dont nous 

parlions en commençant. Aujourd'hui, dit l'expert, voici 

ce que font les paysans dans les fermes: dès qu'ils ont 

trait leurs vaches, ils mettent le lait dans une baratteà 

faire le beurre, et ils le battent légèrement; parcette opé-

ration, ils lui enlèvent une partie de son beurre, après 

quoi, ils vendent ce lait comme pur. 
Le Tribunal a jugé que le sieur Pharisien, qui du reste 

a déjà subi une condamnation à dix jours de prison pour 

falsification de lait, ne s'était pas justifié; en conséquence, 

il a confirmé la condamnation prononcée contre lui, en la 

réduisant toutefois à six jours de prison et 50 francs d a-

mende. 
A la même audience, le sieur Adam, boucher à Ville-

nauxe (Aube), a été condamné à 50 fr. d'amende, pour 

envoi à la criée d'un veau trop jeune. 

— Le 15 février 1857 M. Rapatel, capitaine de vais-

seau en retraite, remettait au sieur Louis-Joseph Jean, 

chef d'une maison de banque, à titre de dépôt, 603 ac-
tions de la compagnie des équipages de grande remise 

dont le prix d'achat s'élevait à 15,166 fr. 75 c. Lorsque, 

plus tard, M. Rapatel réclama ses titres, le s-eur Jean lui 

contraint d'avouer qu'if en avait disposé, et qu'il se trou-

vait dans l'impossibilité de les représenter. 
Après de nouvelles et ultérieures tentatives restées sa.is 

résultat, M. Rapatel a porté contre le sieur Jean une 

plainte en abus de confiance qui a été portée aujourdfli 

devant le Tribunal correctionnel. , 
Le^ieur Jean ne s'est pas présenté à l'audience, et 

Tribunal, statuant par défaut, et sur les conclusions co , 

formes du ministère public, a condamné le sieur Jeai 

treize mois de prison et à la restitution des 603 actions u 

tournées. 
le maréchal commandai)' 

la 

— Par ordre du jour de M. ie mai^utu ^ 

en chef l'armée de Paris et la 1" division militaire ■ 

Ressayre, colonel du 6e régiment de dragons, a ete w , 

mé président du 1" Conseil de guerre permanent j*' 

division, en remplacement de M. Lefèvre, colonel 

régiment d'itifauteriede ligne. mman-
Par autre décision de M. le maréchal, M. le co un 

dant Sée, chef de bataillon au 2" régiment de 6»™"^. 

de la garde impériale, a é.é nommé juge près le i , 

scil de guerre permanent, en remplacement de M. oc j 

mac, chef de bataillon au 84' régiment d mlantei ic 
gne; M. Barbégier, capitaine au 3

e
 régiment de là gai ̂  

impériale, a été nommé juge près le même cou ^
 h 

remplacement de M. Vata, capitaine au regim 

gendarmerie de la garde impériale ; M. Baticte, 

la 
réaiment 

sous-hj; 

Tonant, au 2
e
 régiment de grenadiers de la 8

a
^j,

r
*
 e

n 

également nommé juge près le Ie1' CoeseU fle g 'go< 
remplacement de M? Philippe , sous-heutenant au 

régiment d'infanterie de ligne. . 

- Par ordre du jour de M. le .maréchal f
fl 

en chef l'armée de Paris et la 1" division mib a",;
ofa(!t

e-

Capriol de Péchait, colonel du 52
e régiment cl 
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• rie liane â été nommé président du 2
e
 Conseil de 

rie
 ° permanent de la division, en remplacement de M. 

f Sorbier colonel du 26
e
 régiment d'infanterie de ligne. 

vgi une'autre décision de M. le maréchal, M. le com-

„ndant Cousin, chef d'escadron au 7
e
 régiment de dra-

nns a été nommé juge près le même Conseil de guerre, 

i retnolacement de M. le commandant Léger, chel de 

hatailtoi) au 100" régiment de ligne. M. Castamg, sous-

fieotéaant au 3" régiment de grenadiers de la garde «apé-

tale a été également nommé juge près le 2
e
 Conseil de 

îerre en remplacement de M. Marazel, sous-lieutenant 

fu 10" bataillon de chasseurs à pied. 

DÉPARTEMENTS. 

ALGÉRIE- — La Cour impériale d'Alger a tenu, le 3 jan-

„ une audience solennelle pour l'installation de M. le 

Premier président de Vaulx, de MM. les présidents Ber-

!ora et lmberdis, de MM. Barny, Deroste et Tixier-La 

Chapeli^' "omm^s conseillers, et de M. le premier avocat-

réiniral Pierrcy. Mgr l'évêque, M. le préfet d'Alger, des 

Officiers supérieurs, divers fonctionnaires de l'ordre ad-

ministratif assistaient à cette solennité. M. le procureur-

'ér.cral Guillemard, accompagné des membres de son 
fc

 '
 ue

i occupait le fauteuil du ministère public. L'au-

{j'jence a été ouverte sous la présidence de M. Solvel, con-

eillcr doyen. M. le premier président et les autres magis-

trats qui doivent prê'.er serment ont été introduits et ont 

pris place sur les fauleuils disposés au premier rang, de-

Je procureur général a requis la lecture des décrets 

du 15 décembre, dont l'un organise la Cour impériale 

d'Alger, réforme la procédure criminelle et applique à 

l'ordre judiciaire du ressort plusieurs des lois de la mé-

tropole, — dont l'autre nomme les magistrats qui doivent 

compléter cette organisation. — Et attendu que sur l'au-

torisation du Prince chargé du ministère de l'Algérie, M. 

le premier président de Vaulx a envoyé son serment écrit 

à Son Altesse Impériale, nous requérons, a ajouté M. le 

procureur-général, qu'il plaise à la Cour de procéder à 

l'installation de son premier présideut. 

Aussitôt la lecture des décrets faite par M. le greffier 

de la Cour, M. le conseiller doyen Solvet a p is la parole 

et a adressé une allocution au chef de la Cour reconsti-

tuée- , ., 
M. le premier président a quitte ensuite son fauteuil et 

est venu occuper son siège sur l'estrade au milieu de la 

Cour. 
Sur les réquisitions de M. le procureur-général, MM. 

les présidents de chambre et conseillers et M. l'avocat-

général, nouvellement promus, ont prêté serment. M. le 

procureur-général a prononcé ensuite un discours, du-

quel nous extrayons les passages suivants : 

Les institutions judiciaires de l'Algérie, a dit M. le procu-
reur général, marchent d'un pas rapide à leur perfectionne-
ment. Hier, vous n'aviez encore ni premier président, ni 
chambres des mises en accusation; aujourd'hui, votre orga-
nisation est complète, vos pouvoirs ont pris leur plénitude 
noraale, et votre constitution n'attend plus que l'inamovibi-
lité pour devenir définitive. Rendez-en grâce, messieurs, au 
prince émioeut qui a proposé la réforme, d'accord avec M. le 
garde des sceaux, et à l'Empereur qui l'a consacrée. 

Après avoir rappelé l'organisation ancienne de la jus-

tice en Algérie et avoir indiqué les réformes depuis long-

temps réclamées par l'opinion, M. le procureur général a 

dit que les promotions et nominations des nouveaux mem-

bres de la Cour avaient été accueillies avec sympathie, et 

il a ajouté : 

Mais ce que l'opinion publique a salué surtout de sa re-
connaissante sympathie, c'est le reteur dans vos attributions 
et dans vos prérogatives, dans les prérogatives et les attri-
butions des juridictions inférieures, aux principes et aux for-
mes de la métropole. En effet, augmenter le prestige de la 
magisirature,"fortifier la justice, mieux assurer la liberté en 
pondérant mieux les pouvoirs, et bâter le développement du 
régime civil, n'est-cè pas jeter les véritables bases de l'unique 
système capable d'assurer une puissante et prospère colonie ? 

• •••«•" y 

M. le procuieur général a terminé ainsi SOQ discours : 

Certes, messieurs, l'Algérie ne se plaindra plus d'être em-
prisonnée dans un régime exceptionnel et suranné. Son gou 
vernernent, dégagé de froissements et d'embarras, s'est con-
centré dans nue teule main; ses intérêts et ses vceix se dis-
cutent sans en;raves à la doub e tribune de ses conseils gé-

néraux et de sa presse ; ses institutions se sont déployées à 
l'égal de son activité colonisatrice ; sou administration civile 
ne diffère plus de celle de la mère-patrie; :on a Jministration 
militaire s'est revêtu» d'utiles garanties. A la tête de toutes 
les deux, elle a des hommes d'élite ; à la tête de ses forces de 
ierre et de mur, l'héroïque général qui a planté le drapeau de 
la France sur lu tour Malakotf, et à la tète de son gouverne-
ment, un haut et ferme esprit, digne à la fois de sa tâche et 
de son nom; que inanque-t-fl donc aujourd'hui à l'Algérie? A 
sa sécurité, rien; à sa piosaurité, de libres espaces pour ses 
colons, une meilleure distribution des terresdu domaine pour 

attirer le capital vers l'acquisi ion du sol, la main-d'œuvre 
pour se» cultures et des voies de communication pour la cir-
cjlatioa doses habitants et do ses produits. 

Mais viennent l'extension des territoires civils, le cantonne-
ment des Arabes et un mode moins défectueux pour la forma-
tion des cadres de la propriété rurale; viennent surtout 1rs 
chemins de fer promis, et avec tous ces progrès, annoncés, 

mis à le.ude, arriveront à souhait l'immigration et les tra-
vailleurs, l'argent et le crédit, la fusion des mœurs et le mé-
linge des races. i\ous avons eu les triomphes qui subjuguent 
et qui détruisent, nous auront ceux qui fécondent, qui vivi-
fient, et qui, sans coûter de .-ang ni de larmes, ne profitent 
pas moins au vaincu qu'au vainqueur. 

La vieille Algérie, secouant l'immobilité du sommeil, se 
réveillera graduellement à l'agriculture, aux arts et aux 
sciences. La civilisation, après s'y être rallumée au loyer du 
christianisme, y brillera da nouveau pour ne plus s'éteindre ; 
et ce n'est plus maintenant une illusion que d'entrevoir, au 
fond des perspectives de l'avenir, l'époque où cette terre, que 
le ciel a faite si riche et l'homme si pauvre, présentera, com-
me et mieux que sous l'empire romain, l'imposant spectacle 
d'un grand pays et d'un grand peuple. 

Aux paroles de M. le procureur-général, qui ont pro-

duit une impression profonde sur l'auditoire distingué qui 

remplissait la salle, M. le premier président a répondn 

par un discours qui a été écouté avec une faveur mar-

quée. L'audience a ensuite été levée. 

ÉTRANGER. 

ASGLETERRE (Londres). — L'infatigable épouseur que 

M. Beadon a renvoyé au jugement de son confrère, M. 

Clerkenwull (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier), est 

amené devant M. Tyrwhiit, à qui il déclare se nommer 

Gioucester Gale, être âgé de trente-trois ans, et demeurer 

au n° 5, de Brook-Green-Terrace, Hammermitb. 

La poursuite est dirigée par M. Cattlin, au nom de 

l'Association pour la protection des femmes. 

Gale est accusé d'avoir contracté six mariages. 

Tyrwhitt : Eu vérité, je ne comprends pas pourquoi 

le juge de Murîborough-Strcet a renvoyé le jugement de 

cette affaire à mon Tribunal, qui est bien assez occupé par 

les affaires dont il est déjà saisi. 

M. Cattlin : Cette affaii e a d'abord été portée à la con-

naissance du iord-uiaire par M. Colemati, employé au bu-

reau des engagements des gens de mer, à qui plusieurs 

femmes s'étaient adressée-i ponr avoirdes renseignements 

sur un individu qui se disait capitaine d'un navire mar-

chand. Le résulat des investigations fut la découverte de 

plusieurs mariages contractés par cet individu, qui, après 

être parvenu à se soustraire pendant quelque temps aux 

recherches de la police, a été enfin arrêté par l'inspecteur 

Lemard et le constable Grcen. On ne saurait trop louer 

ces deux agents pour le zèle et l'intelligence qu'ils ont 

déployés dans cette capture,et l'on doit aussi des remercî-

ments à M. Colcman, pour le concours qu'il y a donné. 

La publicité donnée aux premières plaintes faites de-

vant le lord-maire a amené chez M. Coleman de nouvel-

les victimes de ce monomaue du mariage. MM. Touardet 

Green ont redoublé d'activité, et c'est au domicile de la 

deuxième femme de l'accusé que celui-ci a été arrêté. Il 

paraît que c'est celle qui avait le plus d'argent. A ce mo-

ment, elle était à l'église ; en partant, Gale lui laissa un 

billet ainsi coi çu : « Mes fautes sont enfin découvertes; 

ayez une bonne parole pour moi. » 

On entend les témoins. 

Miss Roicena Pearce : Je suis la soeur de Gale, et, en 

cette qualité, j'assistais à son mariage avec Miss Gee dans 

l'église de Turnham Green. Elle vit encore, et je l'ai vue 

la semaine dernière chez sa mère. 

Marie Wye : J'habite à Marll-llall, Egham-Hill. J'ai 

épousé Gale le 30 mai 1857 à l'église d'Islington. Il a pris 

le nom de George Gore. 
LydiaBirch : Le 3 janvier 1858, j'ai épousé Gale à l'é-

glise de la Trinité. Il disait se nommer Thomas George. 

Il est parti en février pour faire, disait-il, un voyage. 11 est 

revenu en avril, et, après un séjour d'une semaine, il est 

reparti. Je ne l'ai plus revu. 

Sarah-Ann Drevett : J'ai été mariée le 3 mai 1858 avec 

George Geer, l'homme qui est ici, dans l'église d'Hanover-

Squaie. Cinq jours après, sous prétexte d'un voyage, il 

est parti et je ne l'ai plus revu. 

Martha Gower a été épousée ensuite et abandonnée aus-

si au bout d'une semaine. 

Fanny Terrill : C'est le 7 août que j'ai épousé cet hom-

me sous le nom de Gorden. Il n'est resté avec moi qu'un 

jour (on rit). Il est parti pour un voyage en mer, d'où il 

devait revenir dans trois mois; il n'est jamais revenu. 

Lé constable Green : M. Léonard et moi nous cherchions 

cet homme depuis le mois de novembre dernier, et il nous 

échappait toujours. Enfin, dimanche dernier, par suite de 

renseignements qui m'étaient parvenus, je me suis rendu 

à Egham-Hill. J'ai demandé M. Gordon,et l'on m'a fait at-

tendre au parloir. Le prisonnier y est venu. « M. Gordon? 

ai-je demandé. —C'est moi, » m'a répondu cet homme. 

Aussitôt je lui ai fait connaître ma quapté, etjeluiai dé-

claré que je l'arrêtais sous prévention de bigamie. « Je 

vous appartiens, me dit-il, où allons-nous? » Je lui dis de 

me suivre, et je le conduisis à la s.ation de police. 

M. Gattlin : Nous avons examiné le portefeueille saisi 

sur Gale, et nous y avons trouvé inscrites toutes les par-

ticularités relatives aux divers mariages qu'il a contractés. 

Nous avons constaté qu'à un certain jour il a correspondu 

avec quatre de ses femmes ; et qu'il avait un autre jour 

trois rendez-vous dans trois endroits où elles l'atten-
d rien t. 

L'accusé Gale : J'entends plaider en me reconnaissant 

coupable, mais je veux réserver pour le jury me* moyens 

de défense. J'ai différentes choses à restituer à plusieurs 

de mes épouses ; mais il faut pour cela que je voie ma 
f( mine. 

Le greffier : Laquelle? (Rire général.) 

Gale : Comment, laquelle ? mais la première, ma légi-
time femme. 

M. Cattlin : Je viens de recevoir avis d'un septième 
mari ige, qui aurait été contracté il y a deux ans. 

Gale est renvoyé à Newgate, et comparaîtra prochaine-
ment devant le jury. 

D?ns un moment où les fonds publics et les va-

leurs industrielles subissent de si brusques variations, 

les capitaux recherchent les placements solides à l'a-

bri des vicissitudes de la Bourse. Les placements sur 

obligations, par leur sécurité et par les avantages 

qu'ils présentent, attirent avec raison tous ceux qui 

désirent à la fois assurer leur capital et obtenir un 
revenu fixe. 

Les obligations du Square ou Cité d'Orléans joi-

gnent à tous ces avantages des obligations émises par 

les grandes compagnies : 

i" ha garantie d'une PREMIÈRE HYPOTHÈQUE sur un 

des plus beaux immeubles de Paris ; 

2° Un INTÉRÊT fixe de 6 pour ioo par an ; 

3° La certitude d'un accroissement de capital au 

moins du double de la somme versée et même du 

triple et du quadruple, suivant les combinaisons du 

remboursement définitif ; 

4° La possibilité d'être remboursé par anticipation, 

à dater de i86'o, avec une PRIME de 100 francs par 

obligation. 

Grâce à ces avantages, assurés par un système d'a-

mortissement dont les éléments reposent sur les ré-

sultats les plus mathématiques, les Obligations du 

Square d'Orléans ont toute la valeur d'un titre mo-

bilier jointe à la solidité d'un gage foncier. 

Emises à 5oo fr., elles sont remboursables dans un 

délai de quarante-deux ans, au prix MINIMUM de 

1,000 fr. 

Elles sont productives de 6 pour ioo d'intérêt, 

jouissance du 3i octobre dernier. 

On souscrit à Paris, chez MM. P.-M. Millaud et C, 

boulevard Montmartre, ai. 

JARDIN ZOOLOGIQUE D'ACCLIMATATION 

DU BOIS DE BOULOGNE. 

M. le baron de ROTHSCHILD, banquier de la Société. 

CLÔTURE DE LA SOUSCRIPTION LE l5 JANVIER. 

Ce jardin sera établi sur quinze hectares concédés 

pour quarante ans dans la ville de Paris. On estime 

que ses recettes annuelles, produites parles ventes et 

les entrées, seront d'au moins 200,000 francs. 

Le capital social est d'un million de francs, divisé 

en 4)000 actions de 260 francs, payables en trois 

versements, après l'homologation des statuts de la 

Société anonyme. 

Outre les intérêts et les droits sociaux, il sera at-

tribué à chaque action une entrée personnelle ou 

vingt billets d'entrée par an ; déplus, un droit d'en-

trée à des heures réservées est acquis à chaque sous-

cription de cinq actions. 

On souscrit chez M. de Rothschild, rue Laffitte, et 

au siège «le la Société impériale d'acclimatation, rue 

de Lille, 19, où se délivrent des prospectus Retaillés. 

Bourun (te Purlw «lu 11 «Janvier i 

{ Au comptant, D"c. 68 98.-— Baisse .1 25 e. 
( Fin courant, — 67 93.— Baisse 2 10 c. 

« 50 
— 96 —.— Baisse « 50 c. 

4 1'» I ^u comPtant) D"c. 96 —.— Baisse « 50 c. 
! Fin courant, 

&.V COJStlfWAW'*. 

3 Ojo 68 95 
i u> 
i 1[2 0[0 de 1825... 96 — 
4 1(2 0[0 de 1852... 96 — 
Act. de la Banque .. 2835 — 
Crédit foncier 

FONDS DE LA VU.LE, ETC.* 

Oblig.dela VillefEm-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1100 ~ 
Emp. 60 millions... 460 — 
Oblig. de la Seine... 215 — 

Comptoir d'escompte — — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 01 — 
— Oblig. 3 0(01853. 
Esp. 3 0iODette ext. 46 -
— dito, Dette int. 42 — 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0[0Dift. 30 — 

Rome, 5 0[0 911,2 
Napl. (C. Rotsch.)... 

Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 62 50 
Immeubles Rivoli... 9o — 
Gaz, CE Parisienne... 780 — 
Omnibus de Paris... 850 — 
Oimp.deVoit.depl.. 33 75 
OmnibusdeLondres. 

À TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0[0 69 30 
96 — 

69 30 67 90 67 95 

CHEMINS 9£ FIE COTES AXJ PAHgDET. 

Paris à Orléans 1270 — 
Nord (ancien) 926 — 

— (nouveau) 795 — 
Est (ancien) 657 50 
Paris à Lyon et Médit. 810 — 

— (nouveau). — — 
Midi 540 — 
Ouest 595 — 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 560 — 
Dauphiné 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. — — 
GraissessacàBéziers. 180 — 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 555 — 
Victor-Emmanuel... 400 — 
Chemin de fer russes. — — 

Les personnes qui craignent, en cette saison pluvieuse, 

le retour de maladies chroniques et les accès de goutte 

et de rhumatismes, pourront avoir recours à un purgatif 

aussi efficace qu'agréable, le CHOCOLAT DESBRIÈRE. Il a pour 

base la magnésie pure ; on peut le prendre en toute sai-

son et sans changer ses habitudes. (Dépôt, rue Le Pele-

tier, 9.) 

— Le dentifrice à la mode est sans contredit l'Eau de 

Philippe; rien de plus suave au goût, de plus agréable à 

l'œil, de plus essentiel comme hygiène. Cette Eau pré-

serve des douleurs de DENTS, les blanchit, détruit le tar-

tre, arrête la carie, fortifie les gencives et laisse à la bou-

che un parfum exqms. Le flacon, 2 fr. 50. — Dépôts : 

rue Saint-Martin, 125 ; boulevard des Capucines, 43; chez 

le coiffeur de S. M. l'Empereur, rue de Bivoli, 168 ; rue 

de Richelieu, 92, et chez tous les coiffeurs-parfumeurs.— 
Vente en gros, rue d'Enghien, 24. 

— La partition, piano et chant, d'Orphée aux Enfers, le 
grand succès des Bouffes-Parisiens, vient de paraître au Mé-
nestrel, 2 bis, rue Vivienne, qui en a publié les morceaux sé-
parés : la Chanson du roi d» Béotie, chantée par M. Bâche, 
l'Hymne à Bacchus, chanté par M"" Tautin, et les couplets à 
Jupin. Les éditeurs du Ménestrel vont mettre également en 
vente, la polka, le galop et le quadrille d'Orphée aux Enfers,

 t 
qui sera le digne pendant de celui des Noces de Figaro, l'un ' 
et l'autre composés par Strauss pour les bals de Cour et de 
l'Opéra. 

OPÉRA. — Mercredi, Guillaume Tell. M
ME Thomson débu-

tera par le rôle de Mathilde. Les autres rôles par MM. Guey-
mard, Belval, Bonnehée, Mm,s Altès Ribault, de La Pomme-
raye. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Français, le Luxe, comédie en 
quatre actes, de M. Jules Lecomte, et Gabrielle, comédie eu 
cinq actes, en vers, de M. Emile Augier. MM.Geffroy, Régnier, 
Leroux, Monrose, Talbot, Mmes Judith, Nathalie, Favart, Fi-
geec, Jouassain et Emma Fleury joueront dans celte repré-
sentation. — Au premier jour, OElipe roi. 

— Ce soir, au .Vaudeville, 50e représentation du Roman 
d'un Jeune homme pauvre, la pièce en vogue ; l'immense suc-
cès qu'obtient ce magnifique ouvrage a un très grand retentis-
sement en province; les Limousins ont à peine quitté Paris 
que déjà on annonce un nouveau train de plaisir qui amène-
rait au Vaudeville les habitants d'une des principales villes du 
Midi. 

— VARIÉTÉS. — Douze cents personnes viennent se délecter 
tous les soirs du drôlatique panoroma de la revue : As-tu vu 
la comète, mon gas ? La scène des deux Hercules du Nord 
excite chaque fois le fou rire. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi prochain, 15 jan-
vier 1859, quatrième bal masqué, qui ne sera pas moins bril-
lant que les bals précédents. L'orchestre sera conduit par 
Strauss. 

SPECTACLES DU 12 JANVIER. 

OPÉRA. — Guillaume Tell? 
FRANÇAIS. — Le Luxe, Gabrielle. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, M. Pantalon. 
ODÉON. — Hélène Peyron. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — As-tu vu la comète, mon gas? 
GYMNASE.— Cendrillon. 

PALAIS-ROYAL. — En avant les Chinois! le Calife. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard d'Arlingion. 
AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 
CIÏQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Tout Paris y passera, Entre hommes. 
FoLiES-NouvELLfc. —Les Filles du Lac. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Belle Espagnole. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 

'Vantes immobilière*. 

ÉTABLISSENT INDUSTRIEL 
Etude de M« JÎ, CJOïJBIV avoué à Nantes, quai 

Brancas, 7. 

ï"r«
n,e par 8uite rfe baisse de mise à prix, d'un 

*lAB^BSSI5SBEIVff aStBSÏlSTBïISl. , sis 
jOinniune de Chauiena'y, prè$ Nantes, connu sous 

ves"
0
-'?

1
 Valoir, servant à fabriquer les conser-

iiim u'Ml,iUr,'s et sa'ais0!1-s» avec de matériel, 
hUssemeu

 [,ar destitlatioli
 dépendant, dudit cia-

« matériel a une va'enr considérable. 

onz
e
 |

Ve!lle iu
'
ra lieu 1,5

 lundi 24 janvier 1859, 
cri.io 1

 r'.n du matin, à l'audience des venles et 
a h- inbu»al civil d.; Nantes, et sur la mise 

1
 33

>
000 fr

-
 outr

e Us frais. 
GOITBW

 reilseiS"eilients, s'adresser à Si' SB. 

Vi. 1 - avo,"'! i,om'3,l|vaut, et au greffe du Tri-
dénn ■ Vl1 dt! N "ites, où le cellier des charges est 

.(8916) 

.
 FC

 MAISON 4 PASSY 
*<ude de M« MOtiJSSRR, avoué à Paris, rue 

„ NBUve-des-l'etits-Chainps, 95. 
Ld?le?iif criées tin Tribunal do la Seine, le sa-

n
', -J janvier 1859, dVÙx Ifeures de relevée 

ProW ",AI»«» à P
assy

, rue du Bel-Air, 61 '. 
3uu "et: environ 2.600 fr. 

S'a H U'Se a prix : 20.000 fr. 
GuéHnn S<>r : 10 ***** M" MOUt'Uivlt; 2" à Ht 

don
'
 avo

«'-'- (8914) 

«Stuc 

rue des 

VIEUX-AtiGUSTINS 
Je de H' E. UVKV, avouo 

^-tion, eu'pS'
2 

PAULS 
Paris, rue dt 

nce des criées du Tri 

unal civil de la Seine, le mercredi 2 février 1859, 

deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue des Vieux-

Augustin», 51. Produit : 12,705 fr. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser : 1° à M" E. HSJE'ff, poursuivant, 

rue de Louvois, 2 ; 2° à M« Coulon, avoué, rue 
Montmartre, 33; 3" à M" Mariu, avoué, rue Riche-
lieu, 60; 4° à Me Aumout-Thiéville, notaire, bou-
levard Saint-Denis, 19. 18911) 

UÀIBMES KT ITÎIMS tffi-R'OTÀIRFX 

un 1 
SI A A PARIS L*1 rue des 

m BOULANGERS, 1 BIS 

a vendre par adjudication, môme sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 25 janvier 1859. Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser k îl» OESPKEie, notaire, rue des 

Saims-Pè.es, 15. {8920/ 

BILLE MAISON Sfuiu'TT-
pie, 148, à vendre eu la Ch»mbre des notaires de 
Paris, tnêniê sur une seule enchère, le 8 février 
1859,' par Si" BH&SJS» et I.ESPKEK. Conte-
nance : 1,293 mètres. Mise à prix : 350,000 fç. 

S'adresser à M" Lamy, notaire, r. du Roulo-St-
flouoré, 10, à M" BKKI'BEZ, notaire, r. des S's-
Pères, Î5; à Si* SJUl'.'V, notaire, place Boï. Idieu, 
3, dépositaire de l'enchère. {8921)* 

PARIS .. RUE D'AMSTERDAM, 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, par le ministè-
re de fflr .l.-E. I»EÎ-AI*AB«M2v, le mardi 1er 

février 1*?59, à midi. 
D'une MABSON à Paris, rue d'Amsterdam, 29. 

Revenu : 18,130 fr. 
Mi,eàprix: 240.C00 fr. 

S'adresser à SU' OBiB.APAS.WSE, notaire, rue 
Neuve-Saint-Augustm, 5. (8905,) 

Ventes mobilières. 

FONDS OKFABRICTPARFBMERIE 
Veute par suite de liquidation judiciaire de la 

société femme Bernard et C
E
, 

D'un I<'0.%BIS de commerce de EAIÎBBCA-

TlOr* ME IMBIE! .'.*!:nBE établi a Pans, 
rue Grange-aux-Belles, 39, et de créances mobi-
lières montant environ à 562 fr. 40 c, eu l'étude 
et par le minis.ère de M* StOUIMV »3S V 

VUES, notaire à Paris, rue Montmartre, 13], le 
samedi 15 janvier 1859, ù une heure de relevée. 

(8922) 

STÉ DES FORGES DE CHAT 
ET GOMMTRY 

MM. les actionnaires de la .-ociété des Eos'gcs 
«le ft.£i5iii»a «i CosaiuMMit.'y sont infor-
més que l'assemblée générait! fixée uu 10 janvier 
courant, et qui n'a pu avoir lieu faute d'un nom-
bre suffisant d'actions représentées, est renvoyée 
au lundi 21 janvier courant, à la môme Heure et 
dans le ipème local, rue Hichelieu, 100. 

Les anciennes cartes délivrées jusqu'au 10 cou-
rant serviiont pour cette assemblée. 

Conformément à l'article 37 des statuts sociaux, 
les délibérations de l'assemblée du £1 courant se-
ront valables, quel que soit le nombre des actions 
présentées. l"68) 

RE ttUTUEL 
Mil. Haugk et Gu'det, directeurs du Centre 

Mutuel, compagnie d'assurances coutre l'incen-
die, ont l'honneur d:> faire connaître à Mil. les 
membre du conseil général de ladite soiiété que 
l'assemblée anuual'e aura lieu le mardi 25 janvier 
courant, à deux heures et demie, au siège social, 
rue de 1» Chaussée-d'Antin, 20. (769) 

DAUÇAlÉETT^k1 M00 hectolitres ( garantie ï U (Jim El i 11 )3 2 pour 100 d'azote ). 
w FR. L HECTOLIÏRC rendu franco à la gare la plus 
W voisine de l'acheteur.— S'adresser ii MM. CLAU-

DON et (>', au Crédit départemental,, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 35, Paris. (761)* 

PAIEMENT 
de coupjns de renies, actions et 

neutal. CLAUDOZ et C°, boulevart Bonne-Nouvelle, 
33, à Paris. (699)* 

NETTOYAGE DIS TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoifes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BËftZINË-GOLLAS1 
Dauphiné, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(732;* 

N0iru PAPIER ÉfISPASTfPE 
PERFECTIONNÉ par LFPEIÎDRIEL. Pharmacie à Paris 

1 fr. la boîte. — Faubourg Montmartre, 76, et 
dans les pharmacies de la France et de l'étranger, 

(588)" 

mmm DE iSÊ COSÏACÉTI-
• par son partum et ses propriétés iéniti-
raichissautes. Rue Vivienne, 55, à Paris. 

supérieur 
ves et ra 

[765/ 

MAL M mm L'EAU DU D
R
 ÔMEABA gué-

rit à l'instant le mal de 
dents le plus violent. Pharmacie, r. Richelieu, 44. 

(762;* 

M
M
' LACHAPELLE, maîtresse sage-lemme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations, 

suites de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés par M™" LACHAPELLÉ 

sont le résultat de 25 années d'études at d'obser-
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. M"" LACHAPELLÉ regoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à sou cabinet, rue du Mont-Tha-
bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (724/ 

AIMES "™ISŒS 
Vices du sang 

Guérison rapide, sansréeidive et 

en secret des maladiesprimitives 

ou constitutionnelles des deux 

sexes par les BISCUITS dépura-

tifs du dr
 OLLIYTBB, .seuls ap-

prouvés par l'Académie impé-

riale île médecine, et AUTOP.I-

SÉS DU GOUVERNEMENT. Une 

fréconipense de 24,000 fr, H été 

votée au Dr Ollivier pour la su-

périorité de ëa méthode. 

A PARIS, HUE SAUXT-HONORÉ, 274, au premier étage. 

Consultations gratuites de midi à G heures, et par lettres 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (751)' 

MODVEAU PECTORAL SAKS OPIUM 

succès constant dans les 

RHUMES, TOUX, GRIPPE, CATARRHE, 

I COO^ELUCHE et toute affection de Poitrine. JJ 

DANS TOUTES LES BOSSES PHARMACIES 

RIS, 7, RUE DE LA FEU1LLADE i 

/A' 
-■■ l'LIÏ P l Ml! M 

Le SIROP SÉDATIF PECTORAL 

au VERBASCUM de GUY est bien 

connu pour arrêter en 24 heure» 

la toux la plus opiniâtre. — Succès 
égal contre les bronchites, asthmes, 

coqueluches, grippe, catarrhes, etc. 
— 4 fr.; 2 fr. 25. Pâte, 1 fr. 25. — 
CUT, rue de» Martyrs, 4, à Pari», 
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CIETE 0E1PHIU 161, rue 

Montmartre. 

TO M «US & m BOUTEILLES 
Vins fins pr eiitremetsÀ; desscrîs.Ltqueurs françaises&6trangères 

Succursales :rues de l'Odéon, H; Paradis-Poissonnière, 36; Provence, 52 

Service spécial pour les enviions de Paris avec réduction des droits d'octroi de Paris, 

AF1S BT ÉTOFFES 
Rue Vivienne, 20 I POUR MEUBLES Rue Vivienne, 20 

RÉQUlïJLiAKT, ROUSSEL [et CHO€OU14ËL, 
MANUFACTURIERS A TOUUCOING ET A AUBUSSON. 

TAPIS BREVETÉS (s. g. cl. g.) 

Grand assortiment de moquettes, tapis d'Aubusson, spécialité de tapis pour églises, reps, velours, tapisserie, 
soierie, moquette fine. 

Prix de fabrique. — Médaille d'honneur 1855, avec celte mention : TRAVAIL * ARFAIT. 

! PECTORAL! SPSUISSE 

PASTILLES-MINISTRES 
Pour la voix, les rhumes, oppressions, catarrhes, 
maux Sa gorge et de poitrine. - Boîtes de i et 2 tr. 

Pharmacie CICII.E,successiur de Pajot, r. delà Chaussée-
d'Anlin, 58, à Paris (et dam toutes les pharmacies). 

GERÇURES, CRE-
VASSES. Pommade 

LEBROU, 

pharmacien, rue Richelieu, le, et dans les pharmacies. 

ENGELURES 

CURAÇAO FRANÇAIS 
HYGIÉNIQUE 

Cette liqueur de table, par ses propriétés 
[toniques, digestives, apéritïves et 
stomachiques réunit l'utile à l'agréable. 
Fabrique dans la Charente, sous la direction 
de J.-P. LAROZE, chimiste. Dépôt général] 
à la pharmacie LAROZE, 26, rue Nve-des-
Petits-Champs, Paris.—Pr. ducruchon,Qfr. 

1852 - MEDAILLES -183* 
D'OR ET D'ARGEJVT. 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication dn Chocolat de Monté. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières - leg 
goins minutieux apportés dans sa préparation" ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime, et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

v|ie Chooolat-Menîer se trouve dan» toute* le» ville» de France et de l'Étrangery^ 

Mo«tétôi ««i»mer«!oler. — iV»tïUt«s». — PnMlc»»l©*i* l^gnlen. 

V«»tit«'«i "mobilières. 

V KTES PAIvMJTOSUTE DK JUSTICE 

Le 12 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6, 
Consistant en : 

(3240) Bureau, casiers, quantité de 

marchandises de bonneterie, etc. 
Hue de Sèvres, 21. 

(3241) Pendules, candélabres, bu-
reau, canapé, fauteuils, etc. 

Rue des Kécollets, 41. 
(3242) Bureau, pupilre, poêle, étaux, 

4 tours, machine il percer, etc. 
Le 43 janvier. 

En l'bôlel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(3243) Bureau, pi esses, oulils de 
menuisier, et autres ohjets. 

(3244) Commodes, buffet, table de 
nuit, bureau, pendules, ete. 

(3243) Etoffes, bureau, labiés, lils, 

glaces, et autres objets. 
(3246) Comptoir, casiers, étiquettes 

de formes et papiers divers, elc. 
(324T) Peignes pour le crin, un lot 

de soie de porc, meubles. 
(3248) Bureaux, canapé, fauteuil, 

table à rallonges, pendules, etc. 
(3249) Tableaux, bibliothèque, hor-

loge, lampe, lithographies, etc. 
(3250) Bureau, forges, soufflets, en-

clumes, élaux, marleaux, etc. 
Rue de ta Paix, 5. 

(3251) Grande armoire à glnce, bu-

reau plat, canapé, pendule, elc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin,42. 

(3232) Buffels, tables, chaises, ban-

quette, canapés, fauteuils, etc. 
Rue Montmartre, it.2. 

(3253) Armoire, table, fauteuils, 300 

mètres de dentelles, elc. 
Rue Sainl-llonoré, HO. 

(3254) Monlre en or, chemises, pan-

talons, draps de lit, robes, elc. 

Rue de Charonne, 5 (cour Saint-
Joseph). 

(32») Tapis , fauieuils , canapés, 

meubles en palissandre, elc. 
A Charonue, 

rue de Paris, n» 24. 

<3256) Armoire, commode, fauteuils, 
rideaux, tables, glaces, etc. 

Le 44 janvier. 

Rue Montmartre, 452. 
(3237) Comptoirs, casiers, dentelles, 

voilettes, fauteuils, table, etc. 
Uue Cadet, 32. 

(3238) Commodes, armoire, tables, 

canapé, fauteuils, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux-, le Droit, et le Jonrnal n( 

lirai fJgiches, dit Petites ISahes, 

itnD'un acte sous seings privés, fail 

triple à Paris le vingt-neuf décem-
bre mil huit cent cinquante-hui 
enregistré par le receveur qui a re-

çu les droit?, il appert que MM. L 

DELACARL1ERE et E. BATISTE, né-

gociants, demeurant à Paris, rue 
dos Fossés-Montmartre, S, te sont 

adjoint comme comme associé, à 
dater du premier, jarvier mil huit 

cent cinquante-neuf, pour la durée 
de leur société, prorogée le quinze 
juillet mil huit cent cinquante 

sept et aux clauses de cetlc dite so 
ciété, M. François- Joseph Parlait 

DE LAMARRE, déjà intéressé dans 
leur maison, qui jouira aux mêmes 

titres qu'eux de là signature et sous 
la nouvelle raison sociale L. DELA-

CARL1ERE, BATISTE el C'«. 

Pour ex Irait : 
L. DELACARLIÈRE, BATISTE et C

IC
. 

(4053 bis) 

! D'un acte sous seings privés, fait 

quadruple à Sedan le vingt-neuf 
décênibre mil huit cent einquante-
httlt, enregistré à Sedan le quatre 

janvier mil huit cent cinquante 
neuf, folio 473, verso, case 2, par 
Theellen, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes, entre: lu M. 
Charles - Pierre - Philippe - Auguste 

BERTECHE, négociant, demeurant à 
Sedan; 2" M. Armand BAUDOUX-
CHESNON, négociant, demeurant à 

Paris, rue des Fossés-Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, 24; 3» M. Pierre 

MÉNAGE, négociant, demeurant à 

Paris, rue croix-des-Petils-r.hamps 
23; 4» M. Victor-Olivier BONJEAN, 
négociant, demeurant à Sedan, à 
été extrait ce qui suit : Les susnom-

més ont contracté en nom collectif 
une société qui a commencé le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan 

te-neuf et finira le trente et un dé-

. cembre mil huit cent soixante-qua 
tre. Le capital social est de deux 
millions cinq cent mille francs, à 

fournir par le^ quatre associés, sui-
vant ce qui a été dit dans l'acte. Le 

siège principal de la société est fixi' 
à Sedan. Elle a pour objet, à Se 

dan, la fabrication des draps, cas! 
mirs, étoffes feutrées et nouveautés; 

à Paris, le commerce de la drape 

rie La raison sociale est BERTÈ 

CHE, BAUDODX-CUESNOM et C". 

Chaque associés signera de la rai-

son sociale. 
Signé: Ch.BERTECHE, A. BAU-

DOUX-CHESNON, MENACE, 

(1054) BONJEAN. 

ensemble à Paris, rue Brongniard, 
2, d'outre part, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour 

l'exploitation d'un établissement 
de pharmacie et droguerie, sis à 

Paris, rue Dauphiné, s, pour la par-
tie commerciale, et à Vanglranl 
rue de Sèvres, 84, pour la fabrica 
tion. Celte société est contracté! 

pour dix ans, commençant le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf. Le siège de la société est 
à Paris, rue Dauphiné, 8. La raison 

sociale est C. COLLAS et C». M. el 
Mmo Collas d'une pari, el M. et M'"» 
Congnet d'aulre pari, ont apporté 
dans la société rétablissement de 

pharmacie et de droguerie désigné 
ci-dessus ; ils sont copropriétaires 

par moitié ; lequel établissement 
comprend : la clientèle, l'achalan 
dage, le matériel, [e mobilier indus 
triel, les marchandises, a l'excep-
tion de l'essence deMirbane emma-

gasinée à Vaugirard, les receltes 
des médicaments particuliers à la 
maison, les droits résultant de tous 

Irailés et marchés, Je tout eslinrié 

cent vingt mille francs. La société 
est gérée et administrée par M. Col-
las et par M. Congnet. Chacun des 

associés a la signature sociale, à la 
condition de n'en faire usage que 

pour les besoins et affaires de la 
société, et que pou/ acquitter ies 

factures, billets, lettrés de eiiange, 
et tirer les traites, mais non pour 

souscrire des billets, lettres de ch an-
ge elautres engagements,les achats 
de marchandises et matériel de-
vant êlre rails au complaut; le» 
traités et marchés doivent être 
gnés par les deux associés. 

Pour extrait : 

Approuvé l'écriture ci-dessus: 
C. COLLAS. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
(1057) . CONGNET. 

Par acte sous seings privés, en 

date A Paris du vingt-neuf décem-

bre mil huit cent cinquante-huit, 
portant celte mention : Volume 4 4 S, 

bureau des actes sous seingt pri-

vés de Paris, enregistré à Pans , le 

tente décembre mil huit cent cin-

quante-huit, reçu fl* «^«fr-
imante centimes, décime compris, 

signé Pommey, M. Marc-Anto.ne-
Clludé COLLAS, pharinaeien, et M 

Marie-Léonie LEbUFFLbLR , son 

ûDoiisB, de lui autorisée, demeurant 

e semble à Paris rue Dauphiné 8, 

d'une part, et M. Frédéric 0» 1, 

licencié en droit, ft
 M

»«
 M

«™ 

Louise - Angélique . COLLAS , son 
épouse, de lui autorisée, demeurant 

Elude de M« B01NOD, avoué à Paris, 
rue Méiiaïc 44. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-huit dé-

cembre mil huit cent cinquante-
huii, enregistré en la même ville, le 
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf, folio 159, case 4, par Pom-

mey, qui a reçu les droits, entre M. 

Jean - Baptiste - Henry - Lj sis SAU-
VAGE, agent de change près la 
Bourse de Paris, demeurant à Pa-

ris, rue de la Ferme-dcs-Malhurins, 

13, et tes commanditaires dénom-
més audit acte, il appert que la so-

ciété en commandite formée entre 
M. SAUVAGE et lesdits commandi-

taires, pour l'exploitation de son 
office d'agent de change, par acte 
sous seings privés du quatre juin 

dernier, enregistré à Paris le dix 
dudit mois, folio 143, verso, case 2e, 

par Pommey, qui a reçu les droits, 
a été déclarée |dissoute à partir du 

dix janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf, et que M. Sauvage a été 

nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

—(4084) Signé BOINOD, avoué. 

rue Etude de M" BOINOD, avoué, 
Ménars, 14. 

D'un acte sous sigualures privées, 
fait à Paris, le vingt-huit décembre 

mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré en la même ville, le huit jan -

vier mil huit cent cinquante-neuf, 
folio 139, recto, case 3, par Pom-
mey, qui a perçu huit francs qua-

tre-vingts centimes pour droits; 

entre M. Jean-Bapliste-IIenry-Lysis 
SAUVAGE, agent de change près la 
Bourse de Paris, demeurant à Paris, 

rue des Malhu^ns, 13, d'une part; 
et M .M. les commanditaires dénom-
més, qualifiés et domiciliés audit 

acte, d'autre part; il appert : qu'il 

a été formé entre eux une société 
en commandite pour l'exploitation 
d'un office d'agent de change près 
la Bourse de Paris, dont ledit sieur 

Sauvage est titulaire;.que M. Sau-
vage est seul gérant responsable, 
les autres associés n'étant queeom-

manditaires ; que la durée de la so-
ciété est fixée à hua années consé-
cutives, lesquelles commenceront à 
courir le dix janvier mil huit cent 

cinquante-neuf, pour finir le dix 
janvier mil huit cent soixante-sept; 

qn'enlin il est fait pour l'exploita-
lion dudit office un fonds social de 
deux millions cinq cent mille francs, 

a la formation duquel chacun des 
associés a concouru savoir : 

M. Sauvage pour six cent 

cinquante mille francs, ci 650,000 

Les commanditaires pour 
un million huit cent cin-
quante mille francs, ci 4,850,000 

Total égal, deux millions 
cinqusnle mille francs, ci 2,500,000 

Ledit fonds social représenté par 
la valeur de l'office, le cautionne-
ment versé au trésor, le fonds de 

réserve près la caisse commune de 
la compagnie et le fonds de caisse 

Pour extrait : 

■J1082) Signé BOINOD, avoué. 

statuts sociaux. 
Aux termes d'une au Ire délibéra-

lion du môme conseil de surveil-
lance, en date du Ironie décembre 

mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistrée, ledit conseil de surveillance, 
faisant usage des pouvoirs sus-
enoncés, et en exécution du contrat 
d'amodiation des usines de la so-
ciété à M. J.-L; Manby, et par suile 
delà nomination de M. Zachéroni, 
nouveau géranl, a apporté aux sta-
tuts sociaux les modifications sui-

vantes : 
TÎTtlE I"'. 

Art. 2. Le siège de la société est à 
Paris, cl, provisoirement,rue Basse-
du-Rempart, 48 bis ; il pourra être 

transféré ailleurs, par une simple 

déclaration du gérant; 
Art. 3. A partir du premier jan-

vier mil huit cent cinquante-neuf, 
la raison sociale sera : J. ZACHE-

RONI et Cie. 
La société conservera la dénomi-

nation de Compagnie générale d'é-

clairage au gaa. 
TITRE tll. 

Art. 7. Le fonds social, qui avait 
été fixé à la sommedc.dcux millions 
de francs, divisés en huit mille ac-

tions de deux <•• ut cinquante francs 
chacune, est r; nené à un million 
quatre cent quarante - trois mille 
sept cent cinquante francs, divisé 

en cinq mille sept cent soixanle-, 
quinze actions de deux cent cin-
quante francs chacune, entièrement 

libérées et formant le montant des 

aclions émise.-. 
*ftTRE V. 

Art. 13. A partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
la société sera adminls'rée par le 
gérant J. Zachéroni, qui aura seul 

la signature sociale el tous le* pou-
voir* spécifiés dans les articles 46el 

17 des statuts sociaux. 
Art. 48. Pendant la durée du con-

tra! d'amodialion, M. Zachéroni, en 
sa qualité de géranl, n'aura droit 
qu'à une somme fixe, savoir : à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf jusqu'au pre-
mier janvier mil huit ceni soixanle-
deuxi il prélèvera, chaque année, 
un franc par action sur le prix d'a-
modiation; à partir de ladite épo-
que, ledit prélèvement cessera,et le 

gérant touchera de l'amodiateur 
une somme de six mille francs par 
an, moyennant laquelle le géranl 
aura à 'sa charge l'abonnement à 
l'enregistrement, le loyer du siège 
social et les frais de bureau. 

Art. 49. M. Zachéroni, gérant, de-
vra conserver, sans pouvoir les ven-

dre, pendant toulela durée de ses 
fonctions, cinquante actions de lu 

société, lesquelles resteront dépo-
sées, àtitrede cautionnement, chez 

MM. Charles l.affilte et O*. 
Art. 20 Le. premier paragraphe 

de l'article 20 ést supprimés 
Quant aux autres articles dont les 

prescriptions seraient incompali 
bles avec le contrat d'amodiation 
et les modifications qui précèdent 

ils demeureront suspendus et ne 
seront remis en vigueur qu'après 
la cessation de ladite amodiation, 
soit à son expiration, soit avant, 
dans le cas où elle cesserait pour 

une cause quelconque. 
11 est,en dernier lieu, déclaré que. 

pendant la durée de l'amodiation 
dont s'agit, l'assemblée générale 
annuelle des actionnaires n'aura 
pas lieu; les aclionnaires seroiil 
convoqués en assemblée générale 
extraordinaire toutes les fois que le 
gérant ou le conseil de surveillance 
le croiront nécessaire. 

Extrait par M'Ducloux, notaire à 
Paris, soussigné, sur une copie des-
dttes délibérations déposée au rang 
de ses minutes, suivant acte par lui 
reçu le onze janvier mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré. 

—(4092) Signé : DUCLOUX 

Suivantdélibéralion prisele vingt 
neuf décembre mil huit cent cin-
qnante-huit par le conseil de sur-

veillance de la Compagnie générale 
d'éclairage au gaz, société formée 

par acte passé devant M" Ducloux, 
notaire à Paris, les trente et trente 

et un août mil huit cent cinquante-
deux, ledit conseil, en vertu des 

pouvoirs à lui conférés par l'assem-

blée générale des actionnaires de 
ladite sooiété, aux termes de sa dé-

libération du vingt-sept novembre 

mil huit cent cinquante-huit, a ac-
cepté la démission offerte par M. 
J.-L. MANBY de ses fonctions de gé-

rant de ladite compagnie; et M. 
Joseph ZACHÉRONI, avocat, demeu-

rant à Paris, rue Godot-de-Mauroy, 
a été nommé gérant de ladite 

Compagnie générale d'éclairage au 
gaz, pour entrer en fonctions à 

partir du premier janvier mil huit 
cent cinquanle-neuf, ce qui a été 
accepté par ledit sieur Zachéroni. 

M. Zachéroni a été investi de tous 
les pouvoirs nécessaires à l'accom-

plissement de ses fonctions, et spé-
cifiés aux articles 15, 46 et 47 des 

Suivant acte sous seings privés 
fait quadruple le vingt-nenf décem-

bre rail huit cent cinquante-huit, 
dûment enregistré, M51. Jules VI-
VIEN, menuisier en meubles, de-
meurant a Batignollcs, rue Saint-
Etienne, 25; Augusle G CHARDIN, 
menuisier en meubles, demeurant 
à Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
59; JOUANNE (Henri), même pro-
fession, demeurant à Paris, rue de 
Miromesnil 58, et Alexandre FANU, 
même profession, demeurant à Pa-
ris.rue de Malesherbes,3, ont formé 
entre eux une sociélé en nom col-
lectif pour la fabrication et la vente 
do meubies d'apparlemens, façon 
antique. Celte société, contractée 
pour quinze années commençant le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, et finissant le premier 
janvier mil huit cent soixante-qua-
torze, sous la raison sociale : VI-
VIEN, GERARDIN et C". Le siège de 
la société est fixé à Paris, rue du 
Rocher et impasse Dany, 16. M. 
Gérardin est présentement gérant 
et administrera les affaires de la 
sociélé ; il aura seul la signature 
sociale. Le gérant est renouvelé 
tous les deux ans par voie d'élec-
tion ; le gérant sortant pourra êlre 
réélu. En cas de démission de l'un 
des associés, la société continuera 
entre les autres et d'après les mê-
mes bases. Le décès de l'un Qes as-

sociés ne donnera lieu à aucune 
apposition descellés ou inventaire. 

Pour extrait : 
Pour les sociétaires, 

— (1084) JOUANNE, ayant pouvoir. 

cinquante-huit. Le siège de la so-

ciété est provisoirement établi i 
Ivrv, quai de la Gare, 8S. La raisor 
sociale esl : PICIION cl. C". l.eJi 
sieur Pichon est seul gérant res 
ptfnsablc. n lie peut faire usage d< 
la signature sociale que pour les 

affaires de la société, equs peine de 
nullilé. Le sieur Pi 'bon a apporlé à 

la sociélé son industrie cl tout non 
son temps. Le commanditaire a 

apporté dix chevaux de. Irait, pour-
vus de leurs harnais, le toul eslimé 
deux mille cinq eértts francs. 11 

n'est obligé a aucun autre apport. 

Pour extrait : 
Alphonse PIÇHDN. 

— (1078) Charles PETIT. 

Suivant deux jugements rendus 

par le Tribunal de commerce delà 
Seine, le vingt-deux décembre mil 

nui' oenl .cinquante-huit, le Tribu 
nal a déclare nulles : 1° la soeiéf 

formée enlre M. VANNER, demeu-
rant à Grenelle, quai de Javcl, u 
et M. FALAIX, demeurant à Gre 

nelle, quai de lave), 13, ayant pour 
but la vente du sable de rivière 
dans le dépailemeiit de la Seine; 
2» la soètéle farinée enlre Mme 
COST1UÏJEAN et M. VluALIN, fie 
meurant i Paris, rue Vieilla-ilu-

Temple, 6S, ayant pour MJjêl le 
fond do commerce de. vins qu'ils 
exploitent audit lieu. M. Thibauh 
demeurant rue d'Enghicn, 23, a élé 
nommé liquidateur des deux so 

ciéléa annulées. .. (i089)— 

Suivant acte fait double sous 

seings privés, le vingt-huit décem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré au bureau des actes sous 
seings privés de Paris, le trente uu 
même mois, folio 124,verso case 6, 

par Pommey,4°Iesieur Adolphe-Al-

phonse PICHON, entrepreneur de 
transports, demeurant à Ivry, près 
Paris, quai de la Gare, 86, 2° et un 
commanditaire dénommé audit ac-
te, ont établi enlre eux une société 
de commerce pour l'entreprise de 
transports, par voie de terre, de 
toutes marchandises et autres ob-

jets, pour cinq années, à compter 
du quinze novembre mil huit cent 

Suivant acte passé devant M" Pou-

met, notaire a Paris, Soussigné, le 
vingt-huit décembre mil huit ceni 
cinquante-huit, entre M. lierre 
JAli.NET,. libraire éditcuE, demeu-
rant a Paris, rue de Richelieu, 13. 

et M. Charles- Heurt TERNAOX-

COMPANS, propriétaire, •Uuicuraul 
à Paris, rue Neuve-des-Malhurins,.îg, 
il a été rappelé que, suivant acte 
sous signatures privées, fait triple à 
Paris le vingt cinq janvier mil huP 

cent cinquante-huit, enregistré, 
avait été dissoute la société de li-
brairie formée entre M. Jaunet, seul 
gérant responsable, et M. Ternaux-
Compans, simple commanditaire, 

sous la raison P. JAUNET, aux ter-
mes d'un premier acte sous signa-
tures privées, fait double h Paris le 
douze février mil huit cent rin-
quante-lrois, enregistré, et qu'en 
même temps MM. Jaunet et Emile 

Hecaen avaient été nommés liqui-
dateurs, luis, pour terminer.la li-
quidation de ladite société, M. Jau-
net a abandonné h M. Ternaux-

Compans tout l'aclil'de cette sociélé. 
lant pour le remplir du montant 
de sa commandite que pour le cou-
vrir du passif délaiLlé audit acte 
dont est fait extrait, et que uiondil 

sieur Ternaux s'est chargé cl'aequit-
ler tout autre passif restant à la 

charge personnelle de M. Jaunet. 

Pour extrait : 
—(1091) POUMET. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le vingt-neuf 
décembre mil huit cent cinquante-

huit, enregistré, M. Michel-Emma-
nuel RODÔCANACHI, négociant, de-
meurant à Londres, et M. Pierre-
Emmanuel RODOCANACHI, négo-
ciant, demeurant à Paris, onl for-
mé entre eux une société de com-
merce ayant pour objet les mar-
chandises en général, la banque, 
les fonds publics et la commission 
pour compte d'amis. Et il a élé dit 
que la durée de la sociélé serait de 
cinq ans, qui commenceraient le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, et finiraient le trente 
et un décembre mil huit cent soi-
xante-trois; que le siège social était 
llxéàParis; que la raison sociale 
serait Pierre RODOCANACHI, et que 

chacun des associés aurait la si 

guature sociale et la gestion des af 

faires de la société. 
Pour extrait: 

—(1072) Signé: RODOCANACHI. 

Elude de M« PUUN1ER-QUATRE.ME-

RE, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue Montmar-

tre, 72. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du huit janvier mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 

le même jour, folio 158, verso, tas 
4™, par Pônriiey, qui a reçu eini| 
francs einquanle centimes pour les 
droits, il appert qu'une sociélé en 
nom collectif, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de tanne-
rie et corroierie , silué à Paris, 
rue du Fer-à-Moulin, 50, a élé for-
mée entre M. Rube-Apoilon BUDIN, 

négociant, demeurant a Paris, rue 
du Fer-à-Moulin, 50, d'une pari, 
et M. Charles LIMARE, négociant, 
demeurant à Pont-Audemer (Eure), 
d'autre part. Le siège de la société 
esl dans l'établissement acheté par 
M. Liinare à M. Budin, rue du Fer 
il Moulin, 50. La raison sociale est 
BUDIN et LIMARE. La signature so-

ciale appartiendra aux deux asso-
ciés, qui ne pourront l'employer 

que pour les affaires de la société. 
La durée de la sociélé est iixée à 
trois ans et sept mois, qui com-
menceront le premier février mil 
huit cent cinquante-neuf et expire-
ront le premier septembre mil huit 
cent soixante-deux. 

Pour extrait : 

(4073) PRUNIER-QUATREMÈRE. 

Etude de M- PETI'fJEAN, agréé, rue 

Rossini, 2. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré au même lieu le six 
janvier mil huit cent cinquanle-
neuf, folio 451, recto, case 6, par 
Pommey, receveur, qui a perçu les 
droits, l'ait entre M. Charles JAC-
QUOT, négociant, demeurant* Pa-
ris, rue de i'Echiquier, 48, et made-
moiselle Marie-Alexandrine CUNV, 
demeurant également rue de l'E-
chiquierj48, il appert que la société 
qui a élé formée entre les susnom-
més pour l'exploitation d'un fonds 

de marchand luthier, sis a Paris 

rue. de l'Echiquier, 48, suivant actes 
sous signatures privées, fait double 

à Paris, le vingt-Sept mai mil huit 
oent cinquante-huit, enregistré au 

dit lieu le vingt-cinq mars suivant, 
folio 401. verso, case 5, par le rece-
veur qui a perçu les droits, a été 

déclarée dissoute d'un commun ac-

cord, à partir du trente et un dé 
cembre mil huit cent cinquante-

huit; et que M. Jacquol. en a été 
nommé liquidateur avec les pou-

voirs les plus élendus. 

Pour extrait: 
;I069) PETITJEAN. 

' Etude de, M° ES TIENNE, avoué 

à Paris, rue Sle-Anne, 34. 

D'un acte sous seings privés, l'ait 

en triple à Paris, le quatre janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré à Paris, le quatre janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 

147, recto, case 8, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, il ap-

pert. : qu'une société en nom eol-
leclif, ayant pour objet l'exploiia-
lion des glaises, sables, moellons, 

pierres, et 'en général tant ce qui 

se trouvera sur ou sous une pièce 
dé terre, en nalure.de lerrft labou-

rable, sise à Issy, lieu dit les Mai-
ses, appartenant par indivis aux 

co-sociélaires ci-après nommés, s 
été formée enlre : 1» M. Pierre AL-

BERT, demeurant à Issy, rue de 
Vahves, 9 ; 2" M. Joseph-Louis VA-

RANGOT, balancier, demeurant à 
i'aris, rue des Prouvaires, 46 ; 3" M. 

Etienne LA5IARË, propriétaire el 
glaisier, demeurant a Issy, grande 

rue, 34; pour dix années, qui onl 
commencé à courir le premier dé-
cembre dernier, sous la raison so-
ciale LÀMAItE, ALBERT et.0 ; que la 

signature sociale sera LAMAKE, AL-
BERT etl>; que MM. Lamare el Al-

bert, administrateurs gérants,de la 
so 'ielé, auront tous les deux la si-
gnature sociale pour en faire usage 

ensemble ou séparément, mais pour 
les affaires de la sociélé seulement ; 
que M. Varangot s'est réservé le 

droit de concourir aussi activement 
à l'administration el à la gérance 
des affaires sociales ; que le capital 
social esl lixn à trois mille francs, 
avec faculté de le porter à six mille 

si besoin est, un tiers il la charge de 
chaque associé ; que le siège sera 

chez M. Albert, l'un des associés, à 
Issy, rue de Vanves, 9, et que les bc-

néticos seront partagés par égales 
portions enlre les associés après 

préloveaient d'un quart pour for-
nialiou d'un fonds de réserve à con-

currence de quinze mille francs. 
Pour extrait. (10G7) 

D'une délibération prise le trente 
décembre mil-huit cent cinquante-

huil, par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la 

société générale de Crédit mariti-
me, établie à Paris, rue de Proven-
ce, 5, sous la raison COLLAS et C, 

el. dont un extrait a été déposé pour 
minute à M" Roqueberl, notaire à 
paris, soussigné, suivant acte du 
sept janvier niil huit cent cinquan-
le-neuf, enregistré, par M. Bernard-
Camille Collas, demeurant à Paris, 
rue llichcr, 46, ancien gérant de 11 
sociélé, et en celte qualité liquida-
teur en vertu de l'article 30 des sta-
tuts, et par M. Fajole; it appert que 
l'assemblée générale a arrêté: l" la. 
dissolution et la liquidation de la 
sociélé; 2° la nomination de M. 
Jean-Joseph-tleclor Fajole,. demeu-

rant à Courbevoie, comme co-liqui-

dateur. 
Pour exlrait : 
(1070> * ROQLEBEBT. 

Suivant acte passé devant M« 
Léon Ducloux, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, le trente 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, enregislré, M. Ernest-Alexan-
dre GOU1N, ingénieur, demeurant à 
Paris, rue de la Chaus-ée-d'Antin, 
19 bis, agissant au nom et comme 
gérant de la sociélé Ernest GOUIN 
et Cio, créée par acte passé devant 
M" Ducloux, nolaire soussigné, les 

vingt-sept et vingt-neuf janvier, 
trois, douze et dix-huit février m l 
huit cent quarante-six, ayant son 

siégea Batignulles-Monceaux, ave-
nue deCIlchy, 440, et le mandatai-
re de M. Augusle-Louis GU1BERT. 
constructeur de navires, demeurant 
à Nantes, Prairie-au-Duc, ont dit el 
fait ce qui suit : Par acte passé de-
van} M" Ducloux, l'un des nolaires 

soussignés, le dix-sept juin mil huit 
cent cinquante-six, une société a été 

formée sons la raison sociale 
GOUIN et C'% et sous la dénomina-
tion de Chantiers Guihert, entre M. 
Gouin ès-nom et M. Guibert, pour 

la construction et l'achèvement de 
divers navires en bois et fer, entre-

pris par ce dernier, et dont les tra-
vaux devaient s'exécuter dans les 
eiiantiers situés à Nantes, Prairie-

au-Duc, cédés à la société Ernest 
Gouin et C,cpar M. Guiberl, aux ter-
mes d'un autre contrat passé de-
vant le même notaire ledit jour dix-

sept juin mil huit cent ciiiquante-
six. La durée de cette société a été 
Iixée à deux années, à partir du 
vingt-trois juin mit huit cent cin-

quante-six; son siège principal é-
tait à Balignolles-Monceaux, avenue 
de Clichy, 440, et elle avail un autre 
siège à Nantes, Prairie-au-Duc, dans 
les bureaux établis près desdils 
chantiers. Ceci expliqué, M. Gouin 
ès-nom et le mandataire iie M. Gui-

bert ont. reconnu que ladite société 
a pris lin par suite de l'expiration 
du terme pour lequel elle avail été 
formée, et en conséquence la disso-
luiion en a été, en tant que de be-
soin, prononcée par l'acte extrait ; 
et, en oulre, ils ont reconnu qu'il a 
élé procédé entre M. Gouin ès-nom ] 
et M. Guibert à la liquidation de-, 
ladite sociélé et à l'établissement 
des comptes s'y rattachant. 

Pour extrait : 
(1089) DUCLOUX. 

cembre mil huit, cent cinquante-
huit, enregislré à Paris le six jan-

vier suivant, folio 451, verso, rase 
8, par Pommey, qui a reçu cinq 

francs einquanle centimes; entre M. 

Paul BOUCLEV, marchand de bois, 
demeurant à Bercy, rue de Bercy, 

94, et M. Ernest-Valéry MARI 10L-, 
marchand de bois, demeurant à 

ller.-y, rue de Heivy, 97, il appert: 
ta sociélé en nom collectif ayant 
existé enlre les susnommés pour u-

nc durée de di\ années, a parlir du 
premier avril mil huit cent cin-

quanle-six pour finir le premier a-
vi-il mil huit cent soixanlc-six, la-

dite sociélé ayant pour but le com-

merce de bois à brûler al de char-
bons de lene et bois aussi à brû-

ler, dont le siège social était établi 
à Bercy, rue, de Bercy, 97, sous la 

raison sociale BOUCLEY et MAR-

COU', a été dissoute à partir du (ren-
ie et un décembre dernier. La li-

quidation sera faite en commun au 
siège social, fusindiquô, par les 

soins des deux associés. Pour faire 
les dépûl et publication, tous pou-

voirs sonl donnés au porteur du 

présent exlrait. 
Pour exlrait : 
1,1079) ^E. M.'.HCOU, P. BûUCLEY. 

EHRATA. 
Gazelle des Tribunaux du neuf 

janvier mil huit cent eiuquanle-
m ut, paire 34, deuxième colonne, 

sociélé FARJON cl (>', 39" ligue de 

l'annonce, au lieu de : La société 
prendrai!, ni oulre, LiTlénoinina-

tién d. s Raccords Farjon, lisez: La 
sociélé prendrait, en oulre, la de-

nnininalion de, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

des Raccords S- arjon; 2» et a la lin 

de l'annonce, lisez : 
Pour extrait 

—(1085) Signé GOSSART. 

[TtlMiiAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent préndre 

sraluitemcal au Tribunal commu-

ntcaRon de la comptabilité dos fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

PétUIfé*. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, passé à Bercy le trente dé-

nircli^KATioîtï m. FAU.I.ITÏS-

Juaementi du 10 JANVIER 4859, qui 

déclarent la fuitlile ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur KERGIiRON (Jean-Bap-

tiste-Henri), se disant fabricant de 

boutons à BelleVÎHè, passage Kusz-
ner, n. 12; nomme M. Charles de 
Mourgue.s juge-commissaire, et M. 

Pluianskï, rue Sle-Anne, 22, syndie 
provisoire -.N° 45625 du gr.); 

Du sieur B A FF EUT (Cliarles-Fran-

çois-Clémenl), menuisier en voitu-
res à Balignoiles, rue du Havre, 6, 
et ayant ses ateliers à Paris, rue du 

Rocher, 40; nomme M. Charles do 
Mourgues juge-commissaire, et M. 

San ton, rue Pigalle, 7, syndic pro-
visoire (N° 45626 du gr.); 

Du sieur BARA (Pierre-Anloine), 

j maître blanchisseur, tenant lavoir 
à l'assy, rue Guidon, I bis; nomme 

M. Charles de Mourgues juge-com-
missaire, et JJ.Moncharvflle, rue de 

Provence, 5-1, svndie provisoire (N° 

13627 du gr.); 

Du sieur CHACK (Jules-François), 

ane. négoc. en bois des îles, rue de 
Malte, 42, personnellement; nomme 
M. Larenaudière juge-commissaire, 
cl M. Richard Grison, rue Papillon, 

8, syndic provisoire (N° 45628 du 

gr.); 

De la société CHACK et C", société 

des tourbes et houilles solidifiées, 
dont le siège est quai Valmy, 45"j 
et dont le sieur Jules Chack, demeu-

rant rue de Malte, 42, est directeur-

gérant; nomme M. Larenaudière ju-

ge-commissaire, et M. Richard Pri-
son, rue Papillon, 8, syndic provi-

soire (N» 15629 du gr.); 

De la sociélé D11" PRADIER sœurs, 
mdesde dentelles, rue Montmartre, 

452, composée de Jeanne-Thérèse-
Blanche Pradier et Marie-Aimé Pra-

dier; nomme M. Louvet juge-com-
missaire, et M. Trille, rue'St-Hono-
ré, 2i7, syndic provisoire (N° 45630 

du gr.). 

u INVITATION S Oi. CREANCIERS. 

Smitinv'tté} d ss rendre ait Tribunnl 
ic commerce de Paris, salle des «j-
semblées des tcllllles, un. les créan-

ciers i 

jOSalNATIONS Dfe SYNDICS. 

Du sieur SAliRON (Pierre), limo-
nadier, rue Dauphiné, 34, le 47 

janvier, à 4 heure (N° 45018 du gr.);. 

Des dames CHAUVEAU et MOREL, 
commissionn. en marchandises, rue 

St-IIonoré, 461, le 17 janvier, à 2 
heures (N« 45368 du gr.); 

Du sieur MONCHAUD, nég. à Au-

bervilliers, route de Flandres, 3, le 
47 janvier, à 2 heures (N« 45524 du 

gr.); 

Du sieur G1NESTON (Jean-Fran-

çois), ane. mil crémier et fruitier, 
rue St-Georges, 16, le 47 janvier, à 2 

heures (N° 4561 1 du gr.); 

Du sieur LABBAYE (Boumet), md 

de vins-logeur à Clichy-la-Garenne, 
roule d'Asnières, 56, le 47 janvier, à 

40 heures 4(2 (N° 45494 du gr.>-

,'our assister d l'assemblée dam la-
,uelle M. le juge-commissaire doit le. 

consulter lant sur la composition de 

iùtat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemcnlsde ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

"Messieurs les créanciers du sieur 

DUFEU, négoc, rue de Lanery, 53, 

sont invités à se rendre le 47 jau-
vier, al heure précise, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour, attendu que le 

Tribunal, par jugement du 29 no-
vembre 485s, à ref jsé l'homologa-

tion du concordat passé le 2 no-
vembre dernier, enlre le sieur Du-

feu et ses créanciers, s'enlendre 
déclarer en élat d'union, et être im-

inédialenient consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utililé 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de lu déchéance (N* 

14735 du gr.). 

Messieurs les créaneiers de la so-
ciélé ROUSSEAU et C", nids de 
charbons à Auleuil, roule de Ver-
sailles, 2:!, compo-ée de Louis-An-

dré Rousre.au, demeurant au siège 
social, et d'un commanditaire, sonl 

invités à se rendre le 17 janvier, à 
I heure préeise, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 

dans laqs:tille le juge-commissaire 
doit les eonsuller sur la nomination 

de nouveaux syndics définilifs, en 

remplacement du syndic démission-

naire (N° 43439 du.gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RICHARD (Jean-Louis), 
md d'articles pour chaussures, rue 

Royale-Sl-Antoine, 44, le 17 janvier, 
i 40 heures lp2 (N° 45439 du gr.); 

Du sieur DOLISfE (Jean-Françnis-

Léon), mdde châles, rue Neuve-des-
Pelits-Champs, 4, fe 17 janvier, à 9 
heures 1 [2 (N° 45473 du gr.); 

Du sieur BOULLE (Victor), négoc. 
en plaire et poterie, à Boulogne, 

chaussée du Pool, 20, le 47 janvier, 
à 4 heure (N* 45542 du gr.). 

Peur être procède, sou* ta prési-

dence de U. le juge-commhsairr., aux 
vérification e'- znirmâtfàn îe leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve P01NSOT (Ca-
roline-Henriette Boulanger, veuve 

de Alfred-Nicolas), passementière, 
rue St-Denis, 277, le 47 janvier, à 40 

heures 4p2 (N° 45333 du'gr.); 

Du sieur FBISON (Nicolas), fabr. 
de chaises, rue de Charenton, 79, le 

47 janvier, à 10 heures 412 (N° 45398 

d*u gr.); 

Delà dame VOYTOT (Léonie Bou-
dart, femme autorisée de Alexis), 

mde de lingeries, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 46, le 47 janvier, h 40 

heures 4(2 (N" 45354 du gr.); 

Du sieur ERHARD, fabr. de cha-

peaux de paille, rue Richelieu, 102, 
le 47 janvier, a 4 heure (N° 44863 

du gr.); 

Du sieur LEFFRY (Henri), md de 

vins-logeur à Belleville, boulevard 
de Belleville, 42 bis, le 47janvier, à 

4 heure (N° 44939 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien où. du remplacement de, 

iyndlcs. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés oi 
qui se seront fait relever de la dé 

cheahee. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port, des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur, 
PATRU (Joseph), liquoriste, passage 

Joinville, 12, sont invités à se ren-
dre le 47 janv., à 2 heures précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consuités tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 

des syndics (N» 45763 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PINCHON ( Pierre-Léo-
nard), ancien md de vins-traiteur, 

rue Cassette, 6, le 47 janvier, à 2 

heures (N° 45340 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordai propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 

qui se seront lait relever de la dé-

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinat jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnef 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes â réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur HAUTEFEUILLE (Pierre-

Charles), eommiss. en marchandi-
ses, rue de Paradis-Poissonnière, 42, 

enlre les mains de M. Baltarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite (N° 

12243 du gr.); 

De la D"« SERRE (Céline), mde de 
modes, rue Nve-des-Petils-Champs, 

50, enlre les mains de M Fiiw 

Du sieur GILAIN (Charlcs-Henrv 
Allrçd), md de vins à Belleville Àl 
Pradier, 24, entre les mains

 Q
',. u 

Richard Grison , rue Papillon' ï" 
syndic de la faillite (N° 45350 & 
gr.); 

Du sieur MOREAU, nid de vins 
rue St-Plerre-Popincourt, 43 onl» 
les mains de M. Millet, rueTitaft 
gran, 3, syndic de la faillite™. 
45SI4 du gr.); 1,1 

Du sieur BERTIIET (Jacques) hor 

loger, rue de Hambuteaii, »s, entra 
les mains de M. Jlreuillanf, iilars 
Bréda, 8, syndic de la faillite ;\. 
15549 du gr.); 1 

Du sieur HENRY aîné (Charlesi 
bijoutier en acier, rue Montmoren-
cy, 4. enlre les mains de M. Mon. 

charville, rue de Provence, 52, syn-
dic de la faillïle (N» 45519 du gr.j. 

Pour, en conformité de l'articte 49j 

de la loi du 28 mal 4834, étrepractii 
à la vérification des créances, ça| 

commencer?, immédiatement srpii 
l'exvirntionde ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JAILLET (Jules-Alexandre), limo-
nadier, boulevard Montmartre, n 
sont invités à se rendre le 17 janv.î 
9 heures 4p2 précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-

port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 51» 

du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 

concordat en cas d'acquittement, 
et si , en conséquence, ils sur-

seoiront à statuer jusqu'après l'is-
sue des poursuiles en banqueroute 
frauduleuse commencées contre le 

failli. 
Ce sursis ne pouvant être pronon-

cé qu'à la double majorité détermi-
née par Part. 307 dû même Code, 
M. le juge-commissaire les invite» 
ne pas manquer à cette assemblée, 

à laquelle il sera procédé à la fur-
maliou de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli penvent 
prendre au greUe conimuaiiaflon 
du rapport des syndics (ti° 44813 du 

gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du ;sieur 
GANDON i(Edme), md de vins, rue 

et ile Saint-Louis, 57, sont invités 
à se rendre le 47 janvier courant, à 
40 heures 4[2 précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conforniémenl a 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du tailli-

NOTA. Les créanciers et le laiin 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport MJ 

syndics (N« 15214 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de laii 
CANDAS (Aline), bijoutière, boule-

vard Sébaslopol, ? * ,en «W« 
de faire vérifier et d'aftirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre e 
17 janvier courant, à 9 beurra H-

précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire desi as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 

h la vérification et à l'a'".™^ 
de leursdites créances uN° 1433» u« 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 29 novembre 
4858, lequel refuse d'homologuer » 
concordat passé le 2 novembre Mi 

nier entre le sieur DUHiL, négo 

ciant, rue de Lanery, 33,_ 

créânciers.et, attenAi que 
ciers sont de plein ctroit en eu» « 
nion, renvoie les parties devant». 

le iu'ge-commissaire pour être pro; 

cédé conformément a la loi l" 

44735 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers «BUE 
etlafflrmés du sieur AbWiuo 

f André), md de tourmture. W 
modes, rue Neuve - Saint o 
che, 53 peuvent se présenter!»» 

M. Sergent, syndic, rue ■deiCho's 

6, pour toucher un div^idencfr*» ^ 

26 c. p. 400, unique répartition 

45059 du gr.). ^ 

ASSEMBLÉES DO 43 JANVIER 1»»»^ 

NEUF HEURES : Grand jeune ne». ^ 
vins, synd. - Devaquet,, u» 

pianos, id. - Lecler Çarro 
id. - Detenre, prodm s c» . 

ques, clôt. - Comme et c , q 

raillerie culinaire, de . « ■
 d8 

MIDI : Franquebalme, ane. e_
 JU

. 

bâtiments, npuy. sYn"_ ûju 
quin, fab.de larmes d. 
et O, id., id. — Verluise, 

dier, vér. - Esp "^'(àbletier. 

LiïeiiTnr^^ 
conc. 

ie
 Tripier, tapissier, >d- ̂  

SACroiu"' 

Enregistré à Paris, le 
Keçu denx francs 

Janvier 1859. 

vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURiNS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

W légalisation de la signattiw A. G>TI0*. 
Le maire du 1" arrondissent , 


